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Le Vakouf est un institution reli- 
gieuse - juridique qui, depuis plusıeurs 
siecles, a acquis une grande importance 
dans tous les pays musulmans et y a 
laisse de profondes traces dans la vie 
sociale et economique. Pour donner une 
idee de l'importance et de l'extensıon de 
cette institution dans la vie islamique de 
la fin du XVIIIe et du commencement du 
XIX e- siecle, il suffit de relater ici les 
observations de quelques auteurs occi - 
dentaux qui ont vecu â cette epoque, 
meme si ces observations sont de carac- 
tere hypothetique : Mouraja d'Ohsson et 
M. Gatteschi disent qu’une grande partie 
des biens immobiliers se trouvant dans 
l'Empire Ottoman sont constitues par les 
Vakoufs. - II en est qui pretendent que 
ces derniers forment les trois quarts des 
biens immobiliers. Zeys affirme que, lors 
de l’occupation de l'Algerie par les Fran- 
çais, presque la moitie des biens immobi­
liers se trouvant dans les villes ainsi que 
des terrains sis aux environs de ces der- 
nieres etaient vakoufs. P.Bompard avance 
que, selon les direş, presque le tiers des 
terrains en Tunisie appartenait au Va­
kouf. En tous cas, l'on peut affirmer avec 
certitude que dans les regions ou la cul- 
ture islamique a regne pendant plusieurs 
siecles le Vakouf occupe une place tres 
importante. Si nous soulignons en outre 
que partout en Turquie l'on rencontre 
presque â chaque pas des oeuvres va­
koufs de fondations pieuses, nous aurons 
montre avec facilite quel role de premier 
ordre cette institution a joue dans le mon- 
de de l'Islam.

Le fait que cette institution juridi- 

que a joui d'un si grand developpement 
dans la zone de la civilisation islamiq>ıe, 
qu'elle a joue dans la vie sociale et eco- 
nomique des pays musulmans un role si 
grand et si durable, ne saurait, sans dou- 
te, etre considere comme un phenomene 
dû au hasard ou arbitraire. Ainsi qu’il 
sera explique ci-dessous, les points de 
vue materialistes, tendant â interpreter 
ce developpement, simplement comme le 
fruit d'une preoccupation egoiste qui 
viserait le changement des regles d'he- 
ritage dans le droit musulman ou la mise 
en securite de la fortune personnelle vis- 
a-vis de confiscations arbitraires, sont 
tres unilaterales et trop etroites. Un au- 
tre point de vue, tout-â-fait oppose â ce 
dernier et repandu depuis quelque temps 
par les ecrivains de chez nous, qui ra- 
mene le phenomene du Vakouf dans le 
monde musulman au pretendu fait que la 
religion musulmane viserait des buts plus 
moraux et plus humanitaires que les au- 
tres religions, ne repose sur aucun fonde- 
ment scientifique. C'est que pour expli- 
quer un phenomene aussi vaste et aussi 
etendu, il est necessaire d'envisager une 
foule de facteurs divers, facteurs reli- 
gieux et morauK, facteurs politiques. Bref, 
tant que la constitution et le developpe­
ment du Vakouf ne sont pas conçus his- 
toriquement, l'on ne saurait qualifier d'his 
toriques ces sortes de tentatives d’expli- 
cation s’appuyant sur des inferences lo- 
giques et rationnelles, tentatives basees 
sur la generalisation de faits individuels 
observes exclusivement en certains temps 
et dans certains lieux.. D'ailleurs, tant que 
l'on n'aura pas etudie dans son cadre 
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historique ce developpement grandiose 
dont on ne voit d'exemples ni dans ies 
anciennes civilisations orientales, ni dans 
İes mondes grec et romain, ni dans le 
monde chretien du moyen-âge, mais qui 
reste une manifestations propre aux pays 
et peuples compris dans la zone de la ci- 
vilisation musulmane. on n'aura pas la 
possibilite d’en comprendre comme il sied 
le caractere juridique.

II.

Les sources et ies etudes concernant 
l’institution du Vakouf.

Qu’une institution plusieurs fois se- 
culaire telle que le Vakouf, qui a eu des 
relations intimes meme avec les evene- 
ments journaliers de la vie sociale du 
monde musulman, ne fût pas etudiee 
dans tous ses details et systematisee par 
les juristes musulmans, eût ete chose im- 
possible. En effet, et ceci est avoae par 
les autorites de l'Occident, les grands 
docteurs du droit musulman - du systeme 
juridique le plus travaille apres le Droit 
Romain - â commencer par les premiers 
imams — ont foumi d’importants travaux 
sur ce sujet, en le systematisant et le co- 
difiant peu â peu. Les livres de Fikh ecrits 
selon les divers rites, ou pour mieux dire, 
selon les differentes ecoles juridiques de 
1'l-’~r>. cffrc-’t d's cS.apitres concernant 
le Vakouf; d'autre part, des monogra- 
phies traitant specialement de cette ques- 
tion, ont egalement vu le jour. L'A h - 
kâm - al - W a k f (Le Caire 1904) 
d'A 1 - K h a s s â f (date de sa mort 2 61 
H. - 875), le K i t â b- Ahkâm 
- al W a k f, (Hayderabad 1355) de 
Hilâl b. Yahyâ (mort en 245 
H.-859) en sont les plus anciennes. A 
des epoques plus proches de nous nous 
voyons entre autres la parution d'ouvra- 
ges tels que celui de İbrahim b. 
Mûsâ al-Tarâbulusi mort en 
992 H. - 1516), institule : A 1 - lâ’â f 
fi Ahkâm-al-Awkâf (992 H.- 
1516) et dont les specimens les plus re- 
cents sont les livres d'O m e r H i 1 - 
m i, d'A li Haydar, de Meh­

met H a m d i, d'E b u 1 u 1 â, ainsi 
que celui ayant pour titre : Vakif­
lar (İstanbul 1941) et dont l'auteur 
est M. Ali Himmet Berki. L'on 
rencontre aussi dans les pays musul­
mans hors de Turquie des ouvrages re- 
cents concernant le Vakouf, ecrits par des 
savants indigenes.

Ces produits d'epoques modernes, 
soitis des plumes de savants indigenes 
- turcs ou non turcs - sont generalement 
des ouvrages de caractere dogmatique re- 
pondant â des besoins purement pratiques 
et compuses du point de vue d’un cer- 
tain rite. Mais aucun d’eux ne peut etre 
considere comme une production scienti- 
fique susceptible de nous expliquer la na- 
ture juridique ainsi que le developpe­
ment historique de l’institution du Va­
kouf, dans leur acception la plus large 
et la plus reelle. Ces livres, qui prennnnt 
leur point de depart dans la theologie, 
restent enfermes dans les etroites linıites 
de la doctrine d’un certain rite et se con- 
tentent de compulser des compilateurs 
du dernier siecle, sans pouvoir remonter 
aux premieres et veritables sources 
(parmi ces compilateurs nous pourrions 
nommer İbn Niicey m, İbra­
him Halebî, İbn Abidîn et 
d’autres docteurs de la Loi de leur espe- 
ce venus quelques siecles avant ceux-lâ). 
11 est done naturel que l’on n'y constate 
point de mentalite critique et objeetive. 
Les juristes de l'Occident ne sont pas en- 
core suffisamment imbus de la necessite 
d'envisager les institutions juridiques en 
tant que produits sociaux et d’en expli- 
quer les phases d'evolution dans les ca- 
dres de la realite historique. Dans cet etat 
de choses. il sied de ne pas s'etonner si 
nos juristes anciens. grandis dans un es- 
prit tout-â-fait medieval, croient que le 
Droit consiste en une technique juridi- 
que.

Nous voyons en Europe, «aux XIXe 
et XXe siecles, la parution d'une foule 
d’etudes sur l’institution du Vakouf - com­
me aussi nous constatons d'une façon ge­
nerale l’eclosion d’un grand nombre d’ 
ouvrages sur le Droit musulman- Les pays 



L'İNSTİTUTİON DU VAKOUF 5

colonisateurs tels que l’A ngleterre, 
la F r a n c e, I a Russie, T İ t a - 
11 e, les Pays-Bas, qui comptent 
des millions de musulmans parmis leurs 
sujets, ont ete mis en contact direct avec 
le probleme du Vakouf et se sont vus 
dans l'obligation de l'etudier tant du 
point de vue administratif que sous l'an- 
gle juridique. Notamment les Français, 
qui se sont empares des pays de rite Ma- 
likîte comme la Tunisie, l’A 1 - 
geri e, le Maroc, se sont trouves 
dans la necessite d’etudier le probleme 
du Vakouf surtout selon ce dernier rite.

D une façon generale, les ouvrages 
occide.ntaux traitant du Vakouf peuvent 
etre groupes en trois classes.

A.) Ouvrages traitant du Droit mu- 
sulman en general.

II est naturel qu’on y envisage av.s- 
si le probleme du Vakouf. Les ouvrages 
elant composes selon un certain rite, c’est- 
â-dire dans le but d'expliquer le Droit 
Hanefite, ou le Droit Malikite exclusi- 
vement, il va sans dire que le probleme 
du V akouf aussi y sera etudie sous ce 
seul angle.

B.) Ouvrages traitant de la ques- 
tion des terres, c est-â-dire de la proprie­
te terrienne.

Ces livres prennent en conside- 
ration un aspect de la question du Va­
kouf, concernant communement une ceı- 
taine zone geographico-politique, et ana- 
lysent la question selon le rite en vigueur 
dans cette zone. Toutefois, 11 ne manque 
pas parmi ceux-ci des oeuvres de carac- 
tere general, envisageant, non point le 
regime de la propriete d'un certain pays, 
mais la question des terre dan.» le Droit 
musulman en general. Aux XlXe. et 
XXe. siecles, İcrs de la dislocation Pro­
gressive de l'Empire Ottoman, l'etude le 
question de la propriete terrienne dans 
les contrees separees de l'Empire devint 
une necessite vitale pour les administra- 
tions qui recueillirent l'heritage de ce der­
nier dans ces contrees. et c'est pour cette 
raison qu'une foule d’etudes sur ce sujet 
virent le jour.

C.) Ouvrages traitant de la ques- 
tion d heritage dans le Droit musulman.

L institution du Vakouf, notamment 
les Vakoufs de famille, sont - naturelle- 
ment pas de façon directe, mais indirec- 
te - de nature â modifier les prin* 
cipes de l'heritage dans l'lslam. C'est 
pourquoi les ouvrages rentrant dans cet­
te classe donnent une place importante â 
la-question du Vakouf.

D.) Ouvrages analysant l'essence de 
1 institution du Vakouf dans un certain 
pays musulman.

Pour repondre â des necessites d’or- 
dre pratique, un grand nombre de mo- 
nographies de cette sorte ont paru au su­
jet de la Tunisie, de l'Alge- 
r i e. de 1‘ E g y p t e, de J a v a, 
de la Tripolitaine et de 
Bengbazi, et. apres la Gıande 
Guerre de 1914 - 18, au sujet des pays 
musulmans qui se sont separes de l'Em- 
pire Ottoman. La question du Vakouf y 
est naturellement traitee selon le rite en 
vigueur dans la contree envisagee.

E.) Ouvrages traitant de la nature 
de l'institution du Vakouf dans le Droit 
musulman en general.

Quelques-uns des ouvrages de cette 
classe sont la traduction püre et simple 
de l'ouvrage d'un docteur de la Loi mu- 
sulmane appartenant â un rite quelcon- 
que. Toutefois, les plus importants etu- 
dient et expliquent le probleme de façon 
plus large et plus generale. Parmi ces der- 
niers, il c rnvient de citer les monogra- 
phies de E. M e r c i e r. surtout 
dEug. Clavel, ainsi que la petite 
mais substantielle etüde de M a r c e 1 
M o r a n d sur Toriğine et la nature 
juridique de l'institution du Vakouf; 
nous soulignons tout particulierement 

1 importance de ce dernier ouvrage Nolons 
aussi que l'ouvrage de Clavel expo- 
se de façon circonstanciee l'etat de la 
question du Vakouf dans les pays de 
l’Afrique septentrionale et les mesures pri- 
ses ainsi que les slipulations publiees au 
XIXe. siecle par les administrations bri- 
tannique et française en E g y p t e, en 
Algerie et en Tunisie, au su- 
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jet du Vakouf. L'article Wakf de 
Heffening dans l’Encyclopedie 
de t İslam expose succinctement la natu- 
re de cette institution dana le Droit mu- 
sulman, la place qu'elle y occupe, aon 
origine, son importance; il en donne tou- 
tefois une historique insuffisante, et fait 
de plus savoir son etat actuel dans diffe- 
rents paya musulmans. II nous instruit 
aussi jusqu’â un certain point sur les sour- 
ces y afferentes et les etudes qui ont ete 
effectuees sur ce sujet.

Les ouvrages ausdits sont de beau- 
coup superieurs-tant du point de vue ju- 
ridique que du point de vue historique- 
â ceux ecrita chez nous selon le rite ha- 
nefite et n'envisageant que les stipula- 
tions auxquelles est soumise 1 institution 
du Vakouf dans 1'Empire Ottoman, ex- 
clusivement.

Mais malgre l'existence de toutes ces 
etudes, l’on ne peut dire que la question 
du Vakouf, et surtout son origine ainsi 
que son developpement historique, soient 
suffisamment expliques et compris dana 
le cadre materiel et moral de la civili- 
eation islamique. Non aeulement dans les 
Etats musulmans et turca fondes en A - 
sie centrale et en İran, mais 
aussi dans 1'Empire Ottoman, l'bistoire 
de l’Institution du Vakouf n'a pas ete 
etudiee comme elle devrait l'etre. Ayant 
expose dans le premier numero de cette 
periodique, dans ses lignes les plus essen- 
tielles, l’insuffisance des recherches ef­
fectuees jusqu'ici, la cause de cette in- 
suffisance, les questions qui devraient 
etre envisagees â cet effet, les principa- 
les sources auxquelles il y aurait lieu 
d’avoir recours, je n’ai pas besoin d'y re- 
venir maintenant.

IH

Differentes theories au sujet de 1’origine 
de rinstitution du Vakouf.

Selon les systemes theoriques sur 
l’Institution du Vakouf, systemes echafau- 
des par des juristes musulmans adeptes 
de differents rites religieux, le Vakouf 
est une institution d'origine directement 

islamique. Selon 1' 1 m a m Şafiî, le 
Vakouf n'aurait pas existe en Ara­
bi e avant l'İslam (Kitâb - al - 
Um m, III, 275, 280) Le Koran n'offre 
aucune mention daire concernant le Va­
kouf; pourtant les docteurs de la Loi 
musulmane font remonter cette institu­
tion â l‘epoque du Prophete, en se basant 
sur certaines traditions orales- Quelques 
auteurs plus recents parlent de Vakoufs 
fondes par le propihete Ab r ah a m; 
ces Vakoufs subsistent encore â Jeru- 
salem. Mais il est plus probable que 
ces derniers aient ete inventes de toutes 
pieces par des gens qui. lors de 1 expan- 
sion de cette institution dans les pays 
musulmans, voulurent profiter de cette 
mode (1). Parmis les Vakoufs musul­
mans, il n'est pas rare d’en trouver de 
faux, qui ont ete admis et inscrits sur la 
foi de faits irreels et de faux temoignages, 
inventes plusieurs siecles apres leur pre- 
tendue date de fondation; il est done 
fort probable que ces derniers soient aus­
si de cette sorte. Dans les numeros sui- 
vants de cette periodique, nous donnerons 
d'importants exemples de ces sortes de 
Vakoufs inventes de toutes pieces.

Quoique les juristes musulmans veuil-

(1) II nest point impossible tcutefols que 
cela soit une institution datant de l'dpoçue 
anterieure â Islamisme et qu'elle alt ĞvoluĞ par 
la süite. Nous sa/ons qu’au dâbut du XIV 8141e 
11 y avait aux environs de Küfe, prt de Bir 
Mal&ha, une tombe appartenant dlt.on au 
prophite Zulkifl; que cet endrolt 61 al t con- 
sid4te conune un lieu salnt par les Julfs, & l'ins- 
tar de la Kaaba des musulmans et que l'em. 
pereur Ölcaytö en donna l'administration aux 
musulmans (Hamdullah Kazvlnl, Nilzlıetülku- 
lûb. GMSJOCin, 1915 p. 33;.- traduetion an- 
glalse p. 39). H seut peut ğue les Vakoufs du 
prophete Abraham soient de sorte. II sied â 
ce sujet d’envlsager une autre posslbllite: il se 
peut aussi que les Vakoufs du lieu salnt julf 
aient 4te organis&s en imitant le systeme mu- 
sulman, aptes que ce demler fut instaute. Nous 
savons au sujet de l'Egypte notamment, que 
les chtetiens y fondent des Vakoufs pour les 
Ğglises, en prenant comme modöle rinstitution 
musulmane du Vakouf (M. Belin. Etüde 
sur la propriete fonclere en pays musulmans 
et specialement en Turqule, Journal asiatlgue, 
1861, p. 514).
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lent faire remontrer l'inatitution du Va­
kouf jusqu’au Prophete et a ses disciples 
directs, les premiers grands İmams, ins- 
taurateurs de rites, et meme les grands 
juristes adeptes d’un meme rite diver- 
gent entre eux profondement dans leurs 
opinions sur la nature et les fondements 
juridiques du Vakouf; ce fait est digne 
de remarque. Dans son ouvrage precite, 
1'1 m a m Şafiî critique vivement les 
adversaires du Vakouf; parm ceux - lâ 
se trouvent, sans que leurs noms soient 
explicitement prononces, le puissant ins- 
taurateur du rite hanefîte, le G r a n d 
İmam et celebre Cadi Şurayh 
(date de sa mort 82 H.- 701). Şafiî 
s’en prend vivement â ceux qui avancent 
la theorie pretendant qu'un Vakouf fon- 
de reste dans la possession du fondateur 
et de ses Mritiers. 11 paraît en tous cas 
que les idees de 1’ 1 m a m Şafiî ont 
grandement contribue â la victoîre des 
principes admis presque universellement 
dans les epoques posterieures. L'on peut 
dire que c’est 1’1 m a m Â b u Yusuf 
qui, malgre le Grand imam 
son maître et 1'1 mam Muhammed 
son condisciple, jeta les bases des prin- 
cipes du Vakouf hanefîte, et s'est ainsi 
separe de son maître sur plusieurs points. 
Ainsi, 1’1 mam Ebu Yusuf qui 
- â l’instar du «G r a n d İma m» et 
de 1’imam Mohammed- s'oppo- 
sait â la fondation de Vakoufs dont la 
possession appartiendrait entierement au 
fondateur, est revenu de son opinion 
apres avoir pris connaissance d'une tra- 
dition du Prophete qui avait servi de base 
au Vakouf de Ömer b. al - H a t - 
t â b â Thamg.

Ces profondes divergences de vues, 
dont on pourrait citer beaucoup d’autres 
exemples, montrent suffisamment qu â 
l’encontre de juristes qui,comme 1'1 m a m 
Şafiî et surtçut 1'1 m a m Ebu 
Yusuf, veulent offrir les plus grandes 
facilites aux donateurs, afin d'assurer 
l’extension de l'inatitution du Vakouf, il 
y a des docteurs de la Loi qui voient le 
Vakouf d'un mauvais asil, ne voulant pas 
en reconnaître le car setere juridico - re- 

ligieux et tâchant tout au moins d'en li- 
miter les consequences juridiques. II 
etait difficile aux juristes musulmana 
d’approuver une institution susceptible de 
modifier les stipulations categoriques du 
Koran au sujet de l’heritage (rien 
qu’en se basant sur une tıadition 
qu’ignorait le Grand 1 m a m, - et 
longtemps aussi 1'1 ma m Ebu Yu­
suf, - ainsi qu'â deux informations, 
dont l'une avait servi de base au Va­
kouf de famille. Mais divers facteurs 
sociaux necessitaient le d'eveloppement 
rapide du Vakouf dans la societe mu- 
sulmane. C'est devant cette necessite 
vitale que de grands juristes apparte- 
nant â divers rites, tout en fixant des 
stipulations au sujet du Vakouf, s'ef- 
forçaient d'autre part d'empccher qu'il 
n'alterât tout-â-fait la codification de 
l’heritage. Mais Ebu - Yusuf, ayant 
vu lors d'un pelerinage â Medine les 
Vakoufs de cette ville, se trouva con- 
v.aincu de toute l'utilite de cette insti­
tution pour la communate musulmane 
(Şerahsî, M a b s u t, XII, 28), 
devint I'interprete du penehant general 
de l'epoque et admit des stipulations en 
vue de faciliter le Vakouf et d’accorder 
de grandes libertes aux fondateurs, et 
c’est ainsi qu'en s'adaptan aux condi- 
tions du milieu social, le systeme qu'il 
crea reussit, malgre les violentes criti- 
ques de ses adversaires, hanefîtes com- 
me lui.

De tout ce resume il ressort clai- 
rement que l’inatitution du Vakouf s'est 
constitue dans le premier siecle de l'H6- 
gire, apres la mort du Prophete et a 
obtenu sa forme juridique dans la se- 
conde moitie du deuxieme siecle. Cet­
te vue unilaterale qui attribue une origine 
entierement islamique â l’institution du 
Vakouf, jusqu’â quel point est-elle con- 
forme â la realite historique? Cette ins­
titution juridique dont il n'est point fail 
mention dans le Koran et dont 1 essence, 
du vivant du Prophete, est si douteuse et si 
prolematique, comment put-elle se de- 
velopper tout-â-coup si grandement 
dans la societe musulmane? Comment 
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se fait-il que, malgre sa nature sus- 
ceptible de froisser les juristes musul- 
mans du fait qu’elle modifie - quoique 
par des voies detournees - les stipula- 
tion categoriques de l'islamisme au su­
jet de l'heritage, cette institution devient 
un systeme conforme au milieu oîı il 
vit? Voilâ une foule de questions aux- 
quelles il est impossible de trouver des 
reponses dans les ouvrages anciens - et 
meme modernes - de caractere pure- 
ment dogmatique. Toutefois, les auteurs 
europeens qui ont etudie ce sujet, ont 
tâche de repondre jıisqu'â un certain 
degre â ces questions afferentes â Tori­
ğine et au developpement du Vakouf. 
Ces efforts, tout en n'etant pas entiere- 
ment • atisfaisants, sont de nature â nous 
donner une idee des diveıa points de 
vue formules autour de la question; 
c'est pourquoi il n'est pas inutile de les 
enumerer ici.

A. —Theorie (islamique) idealiste.
Les auteurs tels que M. Be­

lin, M. de N a u p h a 1 et me­
me MercierClavel, M. Zeis, 
Santeyra et Cherbonnea u, 
considerent le Vakouf comme une ins­
titution absolument islamique et de 
provenance directement islamique; ils 
se conforment en cela aux opinions 
ciassiques des juristes musulmans. L’ai­
de faite pour l'amour de Dieu aux ins- 
titutions religieuses, aux indigents, aux 
orphelins, assurant une recompense ce- 
leste au fondateur; c’est cet ideal religieux 
existant autant dans l'islamisme que dans 
les autres religions, qui a ete cause 
de la naissance et du developpement de 
l’institution du Vakouf. De la sorte, le 
Vakouf se trouve etre en relation avec 
l’idee de charite dans 1'İslam. Mais cette 
theorie ne peut expliquer que les Va­
koufs du Cheriat, c'est-â-dire les fon- 
dations visant des buts religieux et phi- 
lanthropiques. Si cette theorie etait entie- 
rement juste, on n'aurait point du tout 
la possibilite d’expliquer pourquoi les 
juristes musulmans ont pris envers le 
Vakouf une position negative et pour- 
quoi ils en ont voulu empecher le deve­

loppement. D'ailleurs, ainsi que nous y 
avons touc'he briivement plus haut, les 
juristes musulmans en personne ont eu 
beaucoup de peine â repondre aux ob- 
jections de leuns contemporains et de 
leurs predecesseurs et â trouver une ba- 
se traditionnelle au Vakouf.

B. — Theorie de la reaction.

Cette theorie, avancee par certains au­
teurs, comme par exemple : M o u r a j a 
d'Ohsson, Robe, Mercie r, 
Marcel Morand, dit que l’ins- 
titution du Vakouf est nee de la reaction 
exercee contre les stipulations sur l’he- 
ritage fondees par l’islamisme, en pre- 
mier lieu par les anciennes coutumes a- 
rabes et principalement par les Vakouf» 
ordinaires (Vakoufs de famille).

Dans la vie arabe anterieure â T İs­
lam, la position sociale et juridique des 
femmes ainsi que des jeunes filles etait 
tres subaiteme; la religion de l'lslam a 
releve cette position de la femme et sti- 
pule qu'elle etait apte â heriter. Cette po­
sition categorique prise par l’islamisme 
vis-â-vis d’une coutume plusieurs fois se- 
culaire â conduit les Arabes â y reagir, 
non pas directement, mais par des voies 
detournees; comme consequence, les Va­
koufs de famille ont pris naissance, grâ- 
ce auxquels un chef de famille reussissait 
â priver ses filles de son heritage, en fon- 
dant des Vakoufs. Devant cette usance 
reduisant â zero les stipulations du Koran 
au sujet de l’heritage, les juristes musul­
mans ont reagi violemment. Les Malik!- 
tes ont meme stipule dans leur systeme 
du Vakouf des mesures visant â empe­
cher cela. Mais le Vakouf hanefite fonde 
par l'İ ma m Ebu Yusuf, accor- 
dant en ce point une tres grande liberte 
aux fondateurs, a ete generalement ac- 
cepte (Nous savons que dans les pays 
comme T A 1 g e r i e oû le rite hanefite 
n'est pas en vigueur, les fondateurs insti- 
tuent des Vakoufs en se basant sur le 
systeme hanefite. Le fait que quelques 
juristes musulmans çomparent le Vakouf 
â un legs et quelques autres â des dona- 
tions vient de ce que les Vakoufs ordi- 
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naires visent indirectement la modifica- 
tion des stipulations sur l'heritage (2).

Zeis, Sauteyra et C b «* r- 
b o nneau, ainsi que Merci er, et 
encore d'autres auteurs, qui admettent la 
theorie classique musulmane au sujet de 
1 origine du Vakouf musulman, convien- 
nent que, dans le grand developpement 
ulterieur de l’institution, le caractere du 
Vakouf consistant «â pouvoir changer les 
stipulations sur l'heritage selon le voeu 
du fondateur», a ete un facteur tres im- 
portant. D'apres ces auteurs, le Vakouf 
qui, â 1'origine etait une institution exclu- 
sivement religieuse (une fondation pieu- 
se), (Vakfi şeriî), acquit plus tard de l’e- 
tendue et, quittant sa nature premiere, 
devint une institution accordant au fon­
dateur la possibilite de changer les stipu­
lations concernant l’heritage et s'appu- 
yant sur la coutume etablie (Vakfi adî). 
Le fait suivant est, â ce point de vue, 
tres significatif : Selon les traditions en 
cours chez les Kabyles musulmans de T Af 
rique du Nord, les femmes ne participent 
pas â l’heritage. La religion musulmane 
ne permettant pas cette frustration, les 
Kabyles avaient recours, et â grande 
echelle, au Vakouf de famille, afin de 
desheriter les femmes. Plus recemment,

(2) H n'est pas possible d’exposer ici les 
opinions de ceux qui prdtendent que le Vakouf 
est ne du penchant de modifier les stipula­
tions de l'İslam sur l’heritage, conformement 
aux coutumes arabes; nous ne pouvons non plus 
nous Ğtendre sur les difförends ctes savants 
musulmans au sujet de ces opinions. Nous 
nous praposons d'exposer plus tard dans une 
etüde söparöe la formatlon de differentes doc- 
trines dans les dlvers rltes musulmans. Bor- 
nons-nous & dire pour le moment que le droit 
d’höritage chez les Arabes d'avant l'islamisme, 
ou pour parler plus clairement, la nature ve- 
rltable de lancienne famtlle aı’abe, n’a pas 

encore mise au dair de façon suffisante, 
malgrö certaines ötudes faites â ce sujet. W. 
Marçais (Des parents et allies successibles 
en droit musulman, Rennes, 1898) a demiere- 
ment renii les idöes qu’il avait avançdes aupa- 
ravant & ce sujet. En tous cas, l’on peut dire 
de façon catögorique que le dösir de ımodifier 
les stipulations concernant l’höritage- joue un 
grand röle tant l'o r i g i n e que dans le d 6 - 
veloppement du Vakouf.

des loi confirmant les coutumes et frus- 
trant les femmes ayant ete appliquees, ils 
renoncerent entierement au Vakouf. Ne- 
anmoins, les violentes attaques des pre- 
mier juristes musulmans montrent que ces 
Vakoufs de famille (vakf-i ehli) 
sont tres anciens - rappelons â ce 
sujet, par exemple les atfaques du 
Cadi Şurayh, dejâ au pre- 
mier siecle de l'Hegire; - de plus, nö­
tre connaissance sur le fait que 1'1 m am 
Şafiî fit Vakouf â ses enfants de sa 
maison sise â F u s t â t, avec toutes 
ses dependances, rend cette opinion tout- 
â-fait certaine (Kitab - al - Um m, 
III, 281 - 283). Tous les auteurs euro- 
peens qui ont etudie le Vakouf, â com- 
mencer par M. d’ O h s s o n, ont pre- 
tendu que l’idee de «sauver sa fortune de 
la rapine des souverains despotiques et 
d’assurer malgre tout un revenu continu 
â ses enfants» a ete aussi un grand fac­
teur dans le developpement du Vakouf. 
L'on ne peut sans doute nier l'impor- 
tance de ce facteur psychologique 
II est toutefois hors de doute qu'il 
n est point possible d’expliquer tous 
les Vakoufs - comme par exemple ceux 
institues par les gens sans progeniture, 
par les eunuques - d'un point de vue 
materialiste comme celui-lâ.

Nous avons pourtant des preuves 
sur des tentatives d'employer le Vakouf 
de famille pour des buts illegitimes, com­
me moyen de tromperie. Un fetva d' E - 
biissu'ud a defendu aux debiteurs de 
sauver leur fortune de la poursuite de 
leurs creanciers en instituant un Vakouf 
au profit de leurs enfants. Le fait qu'en 
Egypte, les revenus des Vakoufs de fa­
mille depassaient en 1928 - 1929 ceux 
de tous les autres Vakoufs reunis (plus 
de 100 millions de francs), suffit â mon- 
trer comment l’institution du Vakouf 
s'est eloignee, dans les derniers siecles, de 
ses buts humanitaires.

C. — Theorie de l’interet de l’Etat.
Selon cette theorie, soutenue seule- 

ment par Zeys et Van Ber- 
c h e m, il convient de chercher Toriği­
ne du Vakouf et son point de depart ve- 



10 Prof. Dr. FUAD KÖPRÜLÜ

ritable dans les modifications apportees 
â la propriete des Feyz apres la mort du 
Prophete. Du vivant du Prophete. les 
proprietes et les terres acquises, soit â la 
guerre, soit en temps de paix - terres dont 
la desinence technkjue est Feyz - etaient, 
juridiquement parlant, dependantes 
de sa volonte; lorsque le Prophete mou- 
rut, ses heritiers pretendirent que ces ter­
res leur appartenaient; mais ces reclama- 
tions ne furent pas ecoutees, et l'on dit 
que cette Fortune fut bloquee dans 
l'interet de la communaute musulmane, 
par le Tresor. De la sorte, les terres af- 
fectaient un caractere sacre, â l'abri de 
tout changement juridique. En un mot, 
les terres conquises et annexees etaient 
changees en Vakoufs. A partir de cette 
epoque, les successeurs du Prophete, 
c'est-â-dire les Califes, furent pour ainsi 
dire tenus de gerer ces terres au nonı du 
Tresor national, et n'eurent sur elleş au- 
cun droit de possession (V an B e r - 
ehem, la Propriete terri- 
t o r i a 1 e et 1‘lmpot foncier 
sous les premiers Califes, 
p. I I - 12.) Z e y s, acceptant au su- 
jet de l'origine islamique du Vakouf les 
theories classiques des premiers juristes 
musulmans, est endin â admettre que les 
terres conquises et annexees par les Mu­
sulmans furent â la mort du Prophete 
confisquees par le Tresor, ce qui aurait 
donne naissance au Vakouf dans 1 İslam. 
( Traite elemen t aire du 
Droit ) musulman ( algerien, 
Vol. II. Al ger 1886. p. 182.)

Cette theorie, qui n’a joui d'aucune 
faveur aupres des autres savants euro- 
peens ayant etudie Toriğine et l'essence 
du Vakouf, a ete aussi critiquee, et avec 
raison, par Marcel Morand, qui 
a montre qu’elle resultait d’une inferen- 
ce faite a la legere : si, dit-il, le Vakouf 
etait ne de la confiscation de terres an- 
nexee au profit du Tresor, c‘est-â-dire de 
l'Etat musulman, les juristes du second 
siecle de THegire, qui avaient tant de 
peine â soutenir la legalite du Vakouf 
devant leurs adversaires, auraient-ils ne- 
glige dans la defense de leur these, un 

argument aussi probant? D autre part, 
si cette theorie etait vraie, les conditions 
juridiques auxquelles sont soumises les 
terres Vakoufs n'auraient -elleş pas ete 
les memes que celles ,auxquelles sont sou­
mises les terres, fruits de conquetes et 
d'annexions (arz-i memleket, arz-i emirî) 
qui constituent pour ainsi dire le commen­
cement et le modele des premieres? Or, 
quelques similitudes de peu d importan­
ce mises â part, il existe des differences 
profondes et fondamentales entre les u- 
nes et les autres de ces conditions. Par 
exemple, il est indispensable que le 
«Vakf-i sahih» soit applique non 
point aux terres soumises â la 
capitation mais â celles soumises â 
La d im e. Le fait que les terrains Va­
kouf soumis â la dîme et ceux ap- 
peles Miri et sujets â la capitation 
sont differentes les unes des autres, 
est la preuve la plus probante, com­
me quoi ces terrains sont, tant au 
point de vue de la propriete que de ce­
hri de l'usufruit, de natures juridiques ab- 
solument differentes. Car selon le Droit 
musulman, les redevances auxquelles sont 
soumises toutes sortes de terres, sont une 
fonetion direete de leur essence juridique. 
Done, ces arguments, que nous venons 
d'exposer brievement, suffisent â mon- 
trer avec assez de elarte que la theorie 
qu'avancent Van Berchem et 
Zey s, ne peuvent expliquer l'origine de 
l'institution du Vakouf (3). Ce qui, â 
mon avis, induisit ces derniers en erreur 
et les fit aboutir â une conclusion fausse, 
c'est une assertion erronee de W o r m s, 
comme quoi «les terres conquises par les 
armes et sujettes â la capitation entraient 
dans le Vakouf et etaient par consequent

(3) Je n'a.1 pas jug6 neeessaire d'lnsĞrer 
ici quelques autres critiques de M. Morand. 
H n'est pas posslble d'expliquer cette question 
de mantere plus circonstanciee, sans avoir au 
pr4alable expos4 avec dĞtails la question des 
terres dans l'İslam. Au sujet de cet hnportant 
probleme rentrant dans l'histoire du Droit 
musulman, je m’efforoera de foumir de nou- 
velles explicatlons d’ordre historique et juri- 
dique, dans une etüde que je publierai procbai- 
nement. 
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aoustraites au controle de leurs deten- 
teurs» (Recherches sur la 
constitution de la proprie­
te territoriale dans les 
pays musulmans, Journal 
Asiatique, 1842 - 1844). Cat- 
t e s c h i a corrige les fautes dont 
1 ouvrage de Worms, -ecrit â une cpoque 
oû les etudes sur le Droit islamique etaient 
encore â leurs debuts - etait entache 
(Des lois sur la propriete 
fonciere dans 1‘ E m p i r e Ot- 
toman et particulierement 
en Egypte, Paris 1867 p. 12.) 
pourtant ce dernier fit passer telle quel- 
le cette opinion erronee, sans la recti- 
fier.

D. — Theorie de l’origine juridi- 
que romaine.

C’est tout d’abord le juriste italien 
Gatteschi qui emit 1'opinion selon 
laquelle le Vakouf islamique aurait ete 
pris, comme certaines autres institutions 
juridiques musulmanes, du Droit rornain. 
Gatteschi est convaincu de la gran- 
de influence du Droit romain et de la 
Loi judaîque dans le developpement du 
Droit musuhnan. Selon lui, les musulmans 
auraient pris l’institution du Vakouf des 
peuples indigânes halbitant les terres a- 
yant appartenu naguere â HEmpire ro­
main, et les conditions juridiques aux- 
quelles etaient soumisesles res sacrae (ou 
proprietas sacra) dans le Droit romain. 
Les aedes sacrae qui font l'objet de ces 
demiers, correspondent aux mcscid des 
musulmans (Gatteschi, Etüde 
sur la propriete territo - 
riale, les !hypotheques et 
les W a k f s, N. 284).

Le juriste français M a r c e 1 M o- 
r a n d a critique vigoureusement cette 
theorie. qui, du reste a ete simplement 
narree par Clavel et n'a point tıou- 
ve d’autres adherents : d’abord il n’exis- 
te aucune analogie entre les regles con- 
cemant les res sacrae du Droit romain et 
les stipulations du Vakouf musulman; 
par res sacrae l'on comprend exclusive- 
ment des objets materiels concemant le 

temple et les ceremonies religieuses; ce 
terme ne renferme pas la signification 
d’etre une propriete rapportant un revenu 
aux temples et aux ceremonies, tandis 
que les Vakoufs sont des proprietes dont 
les revenus sont consacres â des buts re- 
ligieux ou philantropiques; d’autre part, 
les res sacrae ne le devenaient au debut 
tels que grâce â une loi ou par senatus 
consulte ou bien, par la süite, par decret 
de l’empereur ou bien encore par deci- 
sion du chef religieux; la volonte privee 
d'une seule personne ne suffit pas â leur 
accorder ce caractere, tandis que dans 
le Droit musulman, par exemple chez les 
Malikites, l'instauration d'un Vakouf se 
peut meme par la declaration orale d’un 
individu, et en cela, une tierce personne 
representant le pouvoir public n'y joue 
aucun role. Par ailleurs, les aedes sacrae, 
c'est-â-dire les temples, peuvent posse- 
der quelque chose, mais l'administration 
de cette possession incombe sans restric- 
tion â l'Etat. Or le fondateur qui a ins- 
taure le Vakouf est absolument libre de 
Jixer le mode d’administration de sa fon- 
dation. Devant ces critiques, cette vieille 
theorie de Gatteschi - qui d'ailleurs 
n’avait pu trouver d'adherents - perd 
toute sa valeur (4).

(4) En cherchant dans le Droit romain les 
origines du Vakouf du Cheriat, Gatteschi 
avalt slgnale les rapports de certains contrats 
nes du Vakouf avec l'emphytheose du Droit 
romain. H a ete ouestion plus bas de cette 
sorte de ressemblance, â propos des contrats 
de ce genre. Les documents publids par M i t - 
te is et Wilcken nous montrent ğue 
l'emphytheose s'etait perpetud â l'6poque by- 
l'emphythdose s’dtait perpetu^e â l'£poque by- 
zantine, au sujet des ^glises et des monasteres. 
(Articles Wakf, dans d'Encyclopedie de loş­
lara, par Heffenlng, se basant sur B e c- 
k e r). Das sa critique, Morand passe cette 
guestion saus silende, l’on ne sait pourğuoi. 
L’Emphythâose est un droit cddd par la per­
sonne en possesslon du doit de contröle des 
terres; par cons&juent la personne apıielde 
emphythiote, possddant le droit d’usufruit de 
ces terres, peut en dlsposer selon. son ddsir; 
elle peut les vendre, en falre don, les laisser 
A ses hârltiers. Par contre, le possesseur d'usu- 
frult payait au vâritable proprietaire une cer- 
taine somme annuellement. Kİ ce palement fajt
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E. — Tbeorie assignant une origine 
byzandne.

L'idee que l’institution du Vakouf a 
trouve dans B y za n c e ses prcmiers 
modeles quant â sa nature jüridique, a ete 
avancee par quelques orientalistes et ju­
ristes, tout-â-fait independants les uns 
des autres, comme par exemple H. 
Becker, et Marcel Morand. 
notamment le dernier nomme a defendu 
et explique ce point de vue d’une façon 
tres daire et explicite. Selon cet auteur 
partisan de la tbeorie de reaction citee 
plus baut, l’institution du Vakouf, qui a 
pris naissance comme une reaction de la 
vieille coutume arabe, c’est-â-dire com­
me un moyen de modifier, non pas di- 
rectement mais par des voies detoumees 
les stipulations de la religion musulmane 
aa su jet de l’beritage, * pris ses premiers 
modeles des institutions religieuses de 
Byzance, sises en Syrie et en Egypte. Si 
l’on eompare les reğlements du Droit by- 
zantin afferents â ces institutions et les 
stipulations du Droit musulman au su jet 
du fondateur, cette conciusion s impose 
facilement :

j. — Le Droit byzandn accordait 
une personnalite! jursdique aux eglises, 
anr monasteres, aux lieux de devotion re- 
serves aux pretres, aux fondations de 
bienfaisance mstaurees en vue d’assis- 
ter les pauvres, les vieiüards et les en- 
fants sans parents, en un mot â toutes 
les institutions, dans le sens le plus etroit 
du terme. Selon certams, il etait ncces- 
aaire «Lökteniz l’autorisation de l'Etat â 
cet effet; mais selon certains autres au- 
teurs, il n’etaft point «preston de pareille 
autorisation. Ainsi, les institutions dont 
nous venons de faire mention peuvent ac- 
querir une personnalite juridique du fait 
qu'on leur assigne des proprietes pour 
des hesoins appropries.

Selon le Droit musulman, les insd- 
tudons de caractere religieux ou philan- 
service d’un in ter et pablic quekonque.

d&faut pendant trois ann£es ou que le dı6- 
tenteur meurt sas progöıüture, les terres re- 
vlenraent ft leur propri^taire. 

tropique, c’est-â-dire celles qui sont au 
possedent une sorte de personnalite ju- 
ridique, et les donations de cette espece 
sont permises dans la plus etroite ac- 
ception du terme. C’est pour cette rai- 
son qu’il est permis de faire Vakouf 
d’un bien â une mosquee,â un couvent, ou 
aux pauvres. Par la fondation d’un Va­
kouf, une mosquee, un couvent, une fon- 
taine, un pont, un cimetiere peuvent jouir 
de l’usufruit d’un bien. 11 n’est pas ne- 
cessaire de faire intervenir â cet effet les 
autorites pu^liques, soit pour autoriser, 
soit pour approuver l’acte; car, rien que 
par la volonte du fondateur le Vakouf 
acquiert la personnalite juridique, et 
partant le droit de posseder des biens.

IL — Selon le Droit byzantin, un 
individu voulant faire une fondation pour 
des motif s religieuz, n’est lie par aucune 
restricdon; c’est-â-dire que l’individu 
peut consacrer toute sa fortune â cette 
fondation, malgre l’esistence des heri- 
tiers.

II en est exactement de meme dans 
le Droit musulman. Le fondateur y peut 
consacrer sa fortune endere â un but re­
ligieuz ou bienfaisant, sans etre pour ce- 
la retenu par quelque lien. Seulement, en 
cas oû le fondateur aura instaure le V a- 
kouf durant une ımaladie, qui, dans la 
süite, şerait cause de son deces, les heri- 
tiers peuvent objeeter en demandant 
gu'un ders seulement de la fortune soit 
reserve â ce but. Car dans ce dernier cas, 
le Vakouf prend le caractere d’un legs. 
et un legs ne peut concerner que ie ders 
de la fortune entiere.

III. — Dans le Droit byzantin, le 
fondateur peut organiser I’administration 
de la fondation â son gre, comme aussi 
ü peut charger de cette gerance la per- 
sonne qu'il desire, ce qui veut dire qu il 
a le droit de corisaerer tout ou parde 
du gain â lai-meme ou â ses beriden. 
Dans le Droit musulman, du moins dans 
le Dr o it hanefite et hanbe- 
1 i t e le fondateur est non seulement 
tout-â-fait libre de regler radministration 
du Vakouf selon son propre desir, mais
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il peut aussi reserver les gains du Vakouf 
â lui-meme ou â ses heritiers.

IV. — Dans le Droit byzantin, les 
biens appartenant a des institutions reli- 
gieuses ne peuvent ni etre vendus ni e- 
changes, ils ne peuvent non plus 
etre loues pour une duree de plus de 
vingt ans. Egalement, dans le Droit mu­
sulman, les biens Vakoufs ne peuvent 
etre ni vendus ni echanges, et cela dans 
tous les rites; quant â la question du bail, 
les juristes sont en desaccord â ce sujet. 
toutefois le bail doit generalement etre 
de courte duree.

V. — Dans le Droit byzantin, les 
reğlements afferents â l'entree en pos- 
session des biens faisant partie des fon- 
dations, divergent des regles generales 
concernant d’autres cas similaires; la du­
ree qui les conceme est de quarante an».

Jn Droit musulman aussi, les 
ayant droit d'ussufruit dans un Vakouf 
peuvent reclamer ce droit dans l’espace 
de trente trois ans - trente six ans selon 
le Medjelle (Art. 1661) - tandis que dans 
d’autres cas generaux n’ayant pas de 
rapport avec le Vakouf, cette duree est 
de dix ou quinze ans - selon les differents 
rites.

Le resultat des comparaisons faİtes 
avec beaucoup de justesse par M a r - 
c e 1 M o r a n d, est tout-â-fait con- 
vamcant. Heffening, qui approu- 
ve le point de vue de B e c k e r sur le 
Vakouf - il ne çite pas M. Mo r a n d, 
il n'avait done pas connaissance des id<Şes 
de ce dernier - repete la meme theorie. 
Les musulmans, il est vrai. etaient forte- 
ment lies â I’idee de charite (d’aumone) 
avancee avec insistance dans le Koran 
et le S u n na h. Mais apres avoir vu 
et constate le caractere de fondation des 
institutions, temples, orphelinats, hospi- 
ces chretiens des pays qu‘ils avaient con- 
quis, ils ont cree le Vakouf sur ce mo­
dele, comme une institution juTİdique. 
Ces fondations chretiennes aussi ne pou- 
vaient Stre ni vendues ni echangees; el­
leş etaient administrees par des adminis- 
tratore (administrateurs) sous le haut 
controle des strands ehefs religieux. (J u s-

tinien, Novelle 131, Saleil- 
les, Des piae causae dans 
le Droit de Justinien, M - - 
langes Gerar d i n , Paris 
1907, p. 513 et suiv.) D’ailleurs le sa- 
vant perspicace C. H. B e c k e r, est 
arrive aux memes resultats dans ses etu- 
des sur 1 islamisme en Egypte : selon lui, 
seuls les biens sis dans les villes (ribâ') 
Etaient faits Vakouf, jusqu'â l'epoque des 
Toulounides; hors des villes les terrains 
propres â la culture etaient faits Va­
koufs; cette derniere coutume est une 
survivance de l'administration byzantine. 
Heffening qui çite cela, dit en 
s'appuyant sur Şafiî et Buhari 
que des les premiers temps les terres pro­
pres â la cultures etaient faites Vakoufs 
et que cette coutume n'etait pas incon- 
nue des Byzantins. En effet, Justinien 
accorda â l’eglise de M y s i e, excep- 
tionnellement, le droit d’acheter des 
champs et des vignes, le but de cette fon­
dation etant le rachat des eselaves et 
l'assisance aux pauvres.

Entre ces fondations religieuses des 
chretiens d’Orient et les Vakoufs musul­
mans Marcel Morand trouve 
encore d’autres analogies. 11 dit que, par­
mi les fondations religieuses byzantines 
celles dont l’usufruit revenait aux fonda- 
teurs n etaient pas completement exem- 
ptees d’impots, mais que malgre cela, 
l autorite de 1 Eglise les protegeait 
quand meme contre une foule d’injusti- 
ces d’ordre administratif et financier; il 
ajoute que les fondations similaires des 
chretiens d'Occident appelees recom - 
mandation ou precaria oblata naissaient 
plutot comme consequence du desir de 
securite plutot que de sentiments pieux. 
Selon lui, les premiers Vakoufs musul - 
mans, tout en n’exemptant pas de la dî- 
me le beneficiaire, ni le fondateur, ont 
aide - sous le manteau de sentiments pi- 
eux et philantropiçues - ces derniers â 
modifier, par exemple, les stioulations 
concernant l'heritage. Plus tard, il ont 
rnntribııe â soustraire leurs fortunes aux 
confiscations arbitraires des monarques et 
des grands. Nous voyons done que ces 
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fondations, ces Vakoufs, qui paraissent â 
premiere vue de caractere religieux, ne 
different point les uns des autres du point 
de vue de l’interet materiel qu'ils procu 
rent aux fondateurs. Devant toutes ces 
preuves l’on peut conclure que les regl es 
juridiques qui, au debut. geraient l’ins- 
titution islamique du Vakouf ont ete re- 
çues de Byzance.

Le juriste français, aboutissant â ce 
clair resultat.nous dit avec detail qu'avant 
l’apparition de l’lslam et apres le chris- 
tianisme. les institutions chretiennes exis- 
taient en Arabie; que la religion musul­
mane est tolerante vis-â-vis des chretiens; 
que les chretiens occupaient des places 
importantes dans les cours Omayyades; 
que l'islamisme a emprunte une foule de 
choses au christianisme. II note aussi qu en 
Syrie, dans les palais des Omayyades, 
les docteurs de la Loi islamique n’etaient 
pas ignorants de la theorie du Droit by- 
zantin, c’est-â-dire des theories relevant 
de la phase d’evolution du Droit romain 
â l’epoque de Justinien. En effet, pour 
conclure que de deux institutions juridi- 
ques l’une est le fruit de l’emprunt fait â 
l'autre ou bien de 1 imitation de 1 autre. 
il faut mettre en lumiere les liens qui exis- 
tent entre elleş des points de vue geogra- 
phique et chronologique. Or, il n'est pas 
necessaire de se livrer â de longues re- 
flexions pour prouver que l’lslam, heri- 
tier de TEmpire romain d'Orient, ainsi 
que la culture islamique, ont ete forte- 
ment influences par Byzance. Dans tou­
tes les branches de la culture materielle 
et morale les relations byzantino - is- 
lamiques et sassanrdes - islamiques 
sautent aux yeux. Çuelques - unes 
de ces relations ont meme ete avan- 
cees par les anciens auteurs musulmans. 
d'aucuns l’ont fait sous forme d’axiomes. 
Si nous envisageons la question du seul 
point de vue juridique, nous pouvons di­
re categoriquement que les musulmans 
ont emprunte. surtout dans le domaine 
du Droit des gens, beaucoup de choses 
â Byzance. Ayant expose cette auestion 
â differentes reprises dans plusieurs de 
mes ecrits, je ne veux pas m’etendre ici 

lâdessus (5). Dans les questions de Droit 
prive aussi, il n'est point impossible que 
le Fikh islamique ait ete influence par le 
Droit byzantin, temoin les etudes com- 
parative» de Droit, effectuees dans ces 
derniers temps, et qui mettent ce point 
peu â peu en lumiere (6). Apres toutes 
ces explications, la theorie de M. M o - 
r a n d, selon laquelle le premier mo­
dele de l’institution islamique du Va­
kouf. ainsi que les regles juridiques aux- 
quelles elle etait soumise dans les pre- 
miers temps, sont empruntes au Drr" 
Byzantin, acquiert beaucoup de consis- 
tance.

IV.

Apparition de l’institution du Vakouf 
dans l’lslam. — Son evolution

Nous avons tâche de faire un ex- 
pose aussi clair et succinct que possible sur 
les differentes opinions et theories emi- 
ses, tant par les docteurs de la Loi isla- 
mique que par les juristes europeens au 
sujet de Toriğine et de la nature de l'ins- 
titution du Vakouf. Nous nous sommes 
efforce aussi de mettre en lumiere les 
cotes faibles et forts de ces points de 
vue. Si Ton parcourt le petit resume qui 
precede ces lignes. l’on verra tres bien 
que les etudes concernant Toriğine et 
I'evolution historique de 1 institution du 
Vakouf sont en trop petit nombre et 
insuffisants. Les juristes musulmans, hors 
d’etat de se delivrer du cadre etroit 
d'une conception dogmatique propre au

(5) Fuad Köprülü, Quelques remar- 
ques au sujet de l'influence des institutions 
byzantines sur les institutions ottomanes, İs­
tanbul 1931.

(6) Voir. par exemple, les ouvrages sui- 
vants : A n d r 6 Marneur, la chefa 
(droit de rachat dans la loi musulmane), Pa­
ris 1910; Emilio Bussl, Kicherche in- 
tomo aile relazioni fra retratto byzantino e 
musulmane. Milano 1933. Cet auteur italien, 
allant plus avant que les juristes français. dit 
que le principe du şuf'a du droit musulman est 
inspire du protimeris du Droit byzantin. Cette 
assertion' semble un peu exag£ree, toutefois les 
influences byzantines dans le fikh musulman 
sont indeniables.



Lipomunum uu vA^uur 10

moyen-âge, se sont simplement conten- 
t£s de creer un systeme theorique. Les 
juristes occidentaux se sont occupes de 
ce prbblemes pour des motifs d'ordre 
pratique : afin de servir de guides aux 
modifications â apporter â la question du 
Vakouf dans les pays soumis aux Etats 
dont ils sont les citoyens; ils n'ont pu 
par consequent etudier ce grand proble­
me juridique en appliquant une methode 
gehetique et comparative. Le fait que les 
cotes sociaux et juridiques de l'histoire 
musulmane - turque du moyen-âge, sur- 
tout, restent encore dans une grande obs- 
curite, cet autre fait que les juristes oc- 
cidentaux et orientaux s'occupant de la 
question du Vakouf sont presque toujours 
depourvus de culture historique et socio- 
logique, jouent ici un role important.

Pourtant, malgre tout cela, nous 
allons nous efforcer de fixer dans leurs 
lignes generales 1'origine et la nature 
de l’institution du Vakouf ainsi ue son 
evolution dans le monde musulman, en 
nous basant sur les resultats des etudes 
faites jusqu'ici ainsi que sur des connais- 
sances resultant de quelques recherches 
que nous avons personnellement effec- 
tuees. Disons â l’avance que ce petit ta- 
belau, que nous tâcherons de brosser 
grosso modo, sera forcement incomplet et 
sans doute entache de fautes. Toutefois, 
nous esperons qu'â une epoque oû l'etat 
des etudes sur le Vakouf est si primitif, 
meme un tableau general pareil ne sera 
pas tout-â-fait inutile.

Les institutions juridiques peuvent 
âtre Comprises dans leur essence veri- 
table, si elleş sont etudiees non point 
eomme des systemes theoriques, des 
concepts abstraits, mais seulement 
dans la realite historique et en 
etroite connexion avec toutes les mani- 
festations religieuses, morales, economi- 
ques de la vie sociale. Nous esperons que 
ce petit expose sera de quelque utilite du 
point de vue de methode et de concep- 
tion, et que, posant une foule de pro- 
blemes nouveaux non elabores jusqu'ici, 
il constituera un debut pour les recher­
ches â venir. Le devoir primordial d'un 

chercheur n’est pas de faire connaître 
simplement les resultats auxquels lui et 
les autres ont abouti, mais plutot de 
mettre en lumiere les cotes non encore 
etudies ou restes obscurs et aleatoires 
d’un probleme.

L'apparition et l'evolution du Va­
kouf dans l'islamisme doivent etre etu­
diees dans le developpement general de 
l'histoire de la civilisation musulmane, 
c’est-â-dire en tenanr compte â la fois 
des conditions politiques, economiques, 
sociales; c'est alors seulement que l'on 
pourra comprendre l’institution du Va­
kouf, comme d'ailleurs les autres insti­
tutions juridiques. d'une maniere confor- 
me â la realite sociale; et son essence 
veritable sera ainsi depouillee de la struc- 
ture theorique et imaginaire que les ju­
ristes musulmans ulterieurs ont voulu lui 
donner, - et, par süite, determinee. Alors 
on verra plus facilement que bon nom- 
bre de façons de voir exposees brieve- 
ment plus haut contiennent au sujet de To­
riğine de l’institution une part de verite. 
Seulement, la realite n’etant jamais uni- 
laterale, il faudra voir d'emblee les dif- 
ferents aspects de l’institution du Va­
kouf, pour pouvoir en comprendre 1 e 
tout; â cet effet, il n’existe pas d’au- 
tre moyen que de recourir â la metho­
de h i s t o r i q u e, que nous venons 
d'exposer brievement.

D’abord, nous pouvons dire de fa­
çon certaine que l’institution du Vakouf 
n’est pas une institution exclusivement is- 
lamiaue. issue directement des principes 
religieux et ethniques de la religion mu­
sulmane. II est naturel, qu'â l’instar des 
grandes religions, l'islamisme aussi en- 
courage les principes ethiques tels aue 
celui de l’aide et bienfaisancs. Mais il 
est evident aussi que cela ne saurait cons- 
tituer un caractere proprement islamique, 
comme par ailleurs il est hors de doute 
aue cela seul n'a pas ete Tunioue facteur 
dans la naissance du Vakouf. Nous avons 
brievement expose plus haut comment les 
premiers docteurs de la Loi islamique fi- 
rent de violentes discussions autour de 
la nature du Vakouf et quelles dif- 
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ficultes eprouverent les partisans de l'ina- 
titution, â la faire asseoir au Livre et au 
Sunnah. Les musulmans n'etaient pas e- 
trangers au Droit judaîque. au Droit sas- 
sanide, ni au Droit byzantin, et furent 
mis en relations, des l'epogue des pre- 
miers Kalifes. avec des institutions sas- 
aanides et byzantines en İrak, en 
Syrie eten Egypte; ils ont done 
vu les premiers modele», du Vakouf, com­
me d'ailleurs une foule d’autres choses, 
dans les institutions qu'ils ont connues 
dans ces pays. Ainsi que nous venons de 
le dire, le nombre d'istitutions religieu- 
ses et philantropiques auxquelles le Droit 
byzantin avait confere une n a t u r e 
j u r i d i q u e etait tres grand, tant en 
Egypte qu’en Syrie; ces pays 
possedaient des Vakoufs riches geres se­
lon les conditions irnposees par les fon- 
dateurs. Un examen meme superficiel 
des certificats de Vakoufs byzantins ap- 
peles typica montrerait de façon daire 
la. difference qui existe entre ceux-ci et 
les certificats musulmans (7).

Les conquerants musulmans, respec- 
tueux des institutions religieuses, et qui, 
dans les premieres epoques de conque- 
tes, firent perpetuer les administrations 
byzantines 1 o c a 1 e s avec toutes leurs 
organisations, toutes leurs lois et regle- 
ments, connurent par cette voie les Va- 
1-oufs byzantins et leur nature juridique. 
D'autre part, il ne faul pas perdre de 
vue qu'il est probable que les musulmans 
ont ete inspires aussi des institutions re- 
ligieuseş mazdeennes et boud- 
h 1 s t e s, gu’ils ont vues en I r a k, en 
İran, en Afghanistan, et dans 
la Transoxiane. Si nous pen - 
sons que dans les siecles correspondant 
â l'apparition de l'İslam. une foules 
d'institutions byzantines et sassanides of- 
fraient un caractere conunun, â tel degre 
qu’on ne saurait dire si l’influence est

(7) Pour se faire ue idöe au sujet de cette 
question, voir : H. Del e hay, Deus typica 
byzantins de l’apoque des Palelogues, Bruxelles 
1921. On peut y trouver aussi des dötails con- 
cernant les documents byzantins parus jusgu'A 
cette 6poque. 

passâe de Byzance aux Sassa­
nides ou vice versa, nous comprenons 
mieux la n6cessite de mettre comme un 
probleme ımportant au premier plan 
cette probabilit6, qui du reste, n'a jamais 
M envisagie jusqu’ici dans l’bistoire du 
vakouf. Le fait que l’on est en posses- 
sion de beaucoup de connaisssnces sur 
les institutions religieuses boudhistes, qui, 
on le sait, ont joui d'un grand develop- 
pement, et que l'on a en mains des docu­
ments afferents aux Vakoufs fondes par 
des Turcs boudhistes, rend 
l'examen circonstancie de la question plus 
facile ebez les Boudhistes que dans les 
Vakoufs mazdeens. (8).

Apres avoir constate que les mu­
sulmans trouverent dans les pays de vi- 
eilles cultures qu'ils conquirent, les pre­
miers modeles du Vakouf, nous pouvons 
decouvrir avec facilite les causes pour les- 
quelles ils imiterent si fortement ces ins- 
titutions : Par süite du developpement 
rapide des conquetes musulmanes, la so- 
ciete islamigue etait parvenue d'un coup 
âla richesse etâ l'aissance. 
D'une part les butins de guer- 
r e constituant la part des individus, 
d'autre part la distribution des immenses 
fortunes recueillies des butins et des im- 
pots et s’ecoulant au Beytulmal, 
c'est-â-dire au Tresor de l'Etat, avaient 
cree de grandes fortunes personnelles. 
D'ailleurs, le regime de propriete auquel 
etaient soumises les vastes terres conquises 
etant emprunte, â garnde eehelle, aux re­
gline sasanide et byzantin, plusieurs for- 
mes de celui-ci entrrent dans le Vakouf - 
et notamment la forme de possession ap- 
pelee emphytheose dans le Droit romain, 
et qui fut appliquee utlerieurement dans 
la propriete des eglises et des 
m o n a s t e re s â Byzance - ou plutot 
devinrent un facteur dans la constitution 
de cette institution.

Ces details succincts montrent claire- 
ment que le developpement historique de 
l’islamisme dans le premier siecle de

(8) Voir l’artlcle du professeur R u b e n, 
sur les Vakoufs. boudhistes, parti dans le No. 2 
de la Rcvue des Vakoufs.
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l'Hegire a prepare les conditions 
economiques necessaires â l'eclo- 
sion de l'institution du Vakouf. Et les 
fondation chretiennes similaires fourni- 
rent les modeles indispensables pour 
creer 1®® fondements et les formes ju- 
ridiques du Vakouf. Si â ces facteurs ex- 
temes nous ajoutons les principes 
m o r a u x de la religion musulmane 
concemant Kaide et l'assistance, les sug- 
gestions concemant les recompenses de 
1 au-delâ, l’inclination naturelle des ri- 
ches musulmans â creer des ir.stitutions 
religieuses et philantl.ropiques, nous se- 
rons â meme de saisir sans difficulte les 
divers facteurs qui engendrerent Vinsti- 
tution du Vakouf. Ainsi le Vakouf qui, 
au debut, etait une institution purement 
religieuse, a ete admis comme legal. 
quoiqu il ne possedât aucune base ex- 
plicite dans le Koran, simplement en lui 
trouvant une base dans le Sunnah.L'oppo- 
sition que firent certains savants musul­
mans des le premier siecle de l'Hegire 
vient de ce que ceux-ci ne lui trouvaient 
point d'appui dans le Koran et 
pensaient meme qu'il n etait point juste 
de l'appuyer sur le S u n n a h. Toute- 
fois, cette İnstitution comportant des buts 
religieux et philanthropiques. fut vigou- 
reusement defendue par des savants plus 
realistes, pour les avantages qu'>elle pro- 
curait â la societe.

Les souverains Omayyades reliaient 
les coutumes bedouines arabes 
avec l'absolutîsme byzanti- 
n o - i r a n i e n, en se souçiant peu des 
principes religieux;â leur epoque l'institu- 
tion du Vakouf acquit de rextension, et 
deviant de ses buts religieux et philan- 
tropiques, mais toujours sous le couvert 
de ces buts, ainsi qu’il a ete dit plus 
haut, devint une institution tendant â mo- 
difier les stipulations de la religion mu­
sulmane au sujet de l'heritage. Les fon- 
dateurs faisaient bien Vakouf de leur 
proprietes pour un but religieux quelcon- 
que, mais cela etait pour ainsi dire remis 
â l’epoque ou les heritiers fixes par eux 
seraient tous disparus et leur progeniture 
eteinte, c'est-â-dire remis â un date in-

determinee.. De la sorte, le Vakouf, tout 
en etant en apparence de nature religi­
euse, etait en realite destine â la famille 
du fondateur ou aux personnes designees 
par lui, ainsi qu'aux descendants de ces 
derniers. Ces sortes de Vakoufs ont la 
structure d'un veritable legs testamen- 
taire ou d'une donation et son qualifies 
de adî, (coutumiers), parce qu'ils ont 
leur fondement dans l'âdet (coutume); 
c'est grâce â ces sorte de Vakoufs que les 
fondateurs disposaient de leurs biens 
comme ils le desiraient et contrairement 
aux stipulations de la religion musulma­
ne au sujet de l'heritage. Ces fondations, 
servant â faire perpetuer les coutumes 
existant avant l'İslam et accordant entie- 
re liberte au possesseur du bien, jouirent 
naturellement d’un grand developpe - 
ment au temps des Omayyades. Le fait 
qu'â cette epoque la societe musulmane 
atteignit un grand niveau de richesse et 
d'aisance, que dans les anciennes villes 
musulmanes telles que La M e c q u e 
et Medine la haute bourgeoi- 
s i e se constitua comme classe, que 
dans les nouveaus centres les conque - 
rants arabes fonderent une aristocratie de 
l’epee, etait cauae que ces sortes de Va­
koufs adî et ehlî se multipliaient rapi- 
dement. De la sorte, â cote de Vakoufs 
appeles aslî, cherî, d'essence absolument 
religieuse et philantropique et sortant de 
la propriete du fondateur au moment de 
son instauration, pour servir dans des 
buts religieux, prirent naissance des Va­
koufs qualifies adî, qui, de formes res- 
semblânt aux precedents, sont toutefois 
de nature absolument differente et sont 
fondes dans le but de servir les interets 
du fondateur ou les heritiers designes par 
lui.

A l'epoque des Abbassides, au mo­
ment oû, conformement â la politique re­
ligieuse de ces derniers, l'on travaillait â 
la codification du Droit musul­
man dans le but de concilier les realites 
sociales avec les principes religieux, la 
nature juridique du Vakouf qui, entre - 
temps s'etait parfaitement enracine dans 
la vie publique, fut fixee de façon 1ar- 
ge et favorable et en confor- 
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mite avec les penchants et necessites de 
l’epoque; cela a ete fait surtout pat. 
Ebû Yusuf. Pour râsoudre cette 
question litigieuse, qui avait donne nais­
sance â des points d>e vue differant les 
uns des autres selon les rites et avait ete 
meme cause de conflits entre les grands 
imams du rite hanefîte. Ebû Yusuf avait 
ete oblige de s'eloigner du «Grand 1- 
mam et de l'lmam Muhammed.. Le sys- 
time elabor£ par Ebû Yusuf, systeme 
qui brisait de force le cadre impose par 
la doctrine, afin de repondre auş neces- 
sit£s vitales, a ete applique des siecles du- 
rant, non pas seulement dans les pays 
dependant de la loi hanefîte, mais aussi 
dans des contrees soumises â d'autres ri­
tes.

L’accueil favorable accorde aux 
Vakoufs coutumiers par Ebû Yusuf que 
grâce â la documentation historique nous 
savons de caractere conciliant vis - 
â-vis des interets des classes aisees, fit, 
malgre l’opposition des plus grands ju- 
rites musulman â ce principe, tres bonne 
impression dans le monde islamique, et 
ce principe fut admis partout, surtout 
chez les Hanefîtes, comme une base ju- 
ridique d'essence categorique. En Al­
ge r i e, oû le Hanefisme est tres peu 
repandu, tous les Vakoufs sont fondes 
selon le rite hanefîte, c'est-â-dire con- 
formement aux principes poses par Ebû 
Yusuf. Le fait qu’aujourd'hui la plus 
grande partie des Vakoufs est constituee 
dans le monde de l’lslam par ces Va­
koufs de famille vient de ce que le Va­
kouf qui, au debut, etait de nature reli- 
gieuse et pbilanthropique, changea par la 
süite de nature et devint sous le manteau 
de cette forme, un 1 e g s ou une d o- 
n a t i o n destine â changer les stipu­
lations sur l'heritage. Si, malgre toutes 
les oppositions. c’est Ebû Yusuf qui eut 
gain de cause dans cette question, c’est 
parce que lui agissait conformement â la 
tendance psychologique 
des individus et a« c a r a c t e rr e ge­
neral de l’epoque.

Ansi, l’institution du Vakouf, dont 
les fondements juridiques furent frxes au 

temps des Abbassides, se repandit rapı- 
dement dans tous les coins du monde de 
l'lslam. Cette expansion, qui va de pair 
avec le developpement p o 1 i t i q u e 
et economique de la societe mu­
sulmane, on peut la voir partout : de la 
Transoxiane jusqu'au bords de l'Atlan- 
tique. C’est comme Vakoufs que furent 
edifies un tres grand nombre de fonda- 
tions religieuses- philanthropiques com­
me les mosquees, les mausolees, les «ri- 
bat»s, les caravanserails, les couvents, 
les medresses et ecoles, les ponts, les 
canaux d’irrigation, les conduites d’eau, 
les fontaines, les hopitaux, les cuisines 
publiques dites «imaret». Ces Vakoufs 
sont de tant de, tant de sortes et si varies 
qu'il est impossible de les enumerer tous 
ici. Tous les travaux d'assurance sociale 
de voierie et construction et d’instruction 
publique se faisaient grâce aux Vakoufs, 
dont la gamme allait par exemple des 
Vakoufs servant â racheter les musulmans 
tombes prisonniers entre les mains des in- 
fideles jusqu’â ceux destine â assurer la 
pâture aux oiseaux affames durant l'hiver. 
Les souverains, les princes du sang, les 
princesses, les grands dignitaires, les riches 
negociants, les grands proprietaires ter- 
riens employaient leurs grandes fortunes 
â fonder des Vakoufs. Les larges princi­
pes d'Ebû Yusuf, accordant liberte en 
tiere aux fondateurs, avaient produit des 
resultats vraîment feconds ^>our la so­
ciete islamique, car le fondateur parve- 
nait â realıser simultattement des buts 
materiels et moraux, individuels et so- 
ciaux, temporels et spirituels, grâce aux 
conditions qu’il fixait de son propre gre. 
Par l'oeuvre qu'il creait, il se faisait 
d'une part un bon renom parmi la foule et 
fortifiait sa position politique et sociale 
et de l'autre se rendait digne de recom- 
penses spirituelles. En outre, en destinant 
une certaine part de la fortune qu'il avait 
designee aux depenses continuelles de la 
fondation, â lui-mâme, â sa famille ou 
â ses gens, il constituait pour sa person- 
ne et pour ses enfants un Capital perpe- 
tuel completement â l’abri de tous dan* 
gers, comme la confiscation, la dislo- 
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cation, la vente, la dilapidation. C’est 
peut-etre en partie par un effet de ces 
sortes de Vakoufs que, dans l'histoıre 
turque- musulmane du Moyen - âge. 
l’on voit un grand nombre de grandes 
familles ayant conserve dans divsrs 
plans de la vie musulmane leurs fortunes 
et leur influence malgre les frequentes 
revolutions poütiques qui y eurent lieu.

İci, il y a lieu de s’etendre sur la 
question des confiscations. Un 
phenomene que l’on voit frequemment 
dans l’histoire turque- musulmane du 
Moyen-Âge, c'iest l'incarceration, la mi­
se â mort des grands hommes d'Etat 
tombes en disgrâce et la confiscation de 
leurs biens au profit du Tresor de l’Etat. 
Les Vakoufs jouaient, en pareils cas, le 
role d'assurance, empechant que les fa­
milles des eprouves tombassent dans la 
misere. Les Vakoufs constituaient une 
forte assurance aussi dans des re­
volutions politiques telles que la chute 
d’une dynastie et la formation d'un nouvcl 
Etat par une nouvelle dynastie, ou bien 
la sortie d'une contree de la souverainete 
d'un pays pour entrer dans celle d'un 
autre. Car, tous ces Etats musulmans, he- 
ritiers les uns des autres. etaient dans 
l'obligation, selon les clauses du Cheriat, 
de respecter les Vakoufs- et surtout les 
Vakoufs dis sahih (veritables).

Mais malgre cela, nous voyons cer- 
tains souverains musulmans mûs de temps 
â autres par des considerations politiques 
ou bien adminisfatives, ou par des rai- 
raisons financieres, confisquer les Va­
koufs, faire verser au Tresor tout ou par­
tie des revenus vakoufs, et quelque- 
fois meme faire annuler des stipulations 
prises dans des Vakoufs en faveur des in- 
dividus.il est inscrit dans le Reddi-Muhtar 
qu’une commission composee des savants 
les plus reputes decida en 780 de l’He- 
gire que, des gains de cette sorte prove- 
nant de Vakoufs ordinaires, ne rentrant 
pas dans les depenses du Tresor. seraient 
susceptibles de dimimi ti on et d’annula- 
tion, par decret du souverain.» 
'On peut considerer ces mesures prises vis- 
k-via des Vakoufs, comme unc reaction 

contre la pression exercee par cette insti- 
tution, dans la vie publique et contre les 
perpurbations qu'elle causait dans l'admi- 
nistration des finances- abus dus â sa 
trop grande expansion. Toutefois les me­
sures prises par quelques souverains con­
tre les Vakoufs- â l’encontre des clauses 
du Cheriat- ne purent durer longtemps et 
l'institution vecut dans les pays musul • 
man, presque â l'abri de toutes sortes 
d'atteintes.

La division, sous les Abbassides. de 
la communaute musulmane en pluaieurs 
tronçons p o 1 i t i q u e s eti' en- 
tree du monde musulman sous l’h e g e - 
monie t u r q u e, par süite de la fon- 
dation du Grand Empire Seldjoukide, fu- 
rent cause d'un surcroit de developpement 
dans l'institution du Vakouf. La politique 
sunnîte poursuivie par l'Empire Seldjou­
kide contre les agissements fatimîtes- chiî- 
tes, eut pour consequence la fondation 
d’une foule de nouvelles institutions leligi- 
euses, et notamment de nouveaux medres- 
ses dans toutes les parties de l'Empire. Le 
fait qu'aux XIe - XIIe. siecles les s e c - 
tes m y stiq u e s furent dotees d'une 
organisation sociale reguliere, y causa 
une poussee soudaine des couv.ents et des 
«zaviye»s.Les fondations religieuses et de 
bienfaisance creees en tres grand nombre 
par cet immense Empire, avaient augmen- 
te le Capital du Vakouf dans d'enormes 
proportions. Les souverains seldjoukides, 
les princes, les hommes d’Etat, tous pu- 
issants du point de vue financier, rivali- 
saient pour ainsi dire dans la fondation de 
Vakoufs.Apres l'ecroulement de l'Empire, 
les diverses dynasties qui en prirent la 
succession ne negligerent pas de marcher 
dans cette voie, dans la mesure oû leur 
puissance materielle le leur permettait. 
Dans les pays oü leur domination s'eten- 
dait, les Harzemchahs, les Ata­
bey s, les E y y o u b i t e s, les Ma­
rn* 1 u k s syro-egyptiens don- 
nerent un grand essor â l'institutipn du 
Vakouf (9).

(9) Vu leur ünportance, les Vakoufs du 
Grand Empire Seldjoukide formeront l'objet 
düne ötude sĞparte,
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11 est hora de doute que 1‘ i n v a - 
• ion mongole arreta pour un 
temps ce developpement et que dans des 
pays tels que la Transoxiane, l'iran, l'Iraq, 
les Vakoufs se trouverent subitement en 
presence de conditions trfes difHciles et 
perdirent une grande partie de leur 
fortune. Mais apres que les princes mon- 
gols eurent adhere â l’islamisme et que 
les regions devastees par süite des pre- 
mieres invasions naquirent peu â peu â 
une nouvelle vie, nous sommes temoins 
d'un grand developpement subit des Va­
koufs. Des souverains mongols musul­
mans comme Gazan, Hiidâben" 
de, Ebu S a i d, ainsi que de riches 
emir mongols fonderent de tres grands 
Vakoufs et designerent pour leur admi- 
nistration de grands terrains et proprie- 
tes foncieres. Au temps des D j e 1 a î - 
r i d e s. des Timourides, des 
Akkoyounlou, des Safevîtes. 
des Cheybanides, en un mot, 
des dynasties mongoles et turçues qui 
leur succ£derent, ce developpement con- 
tinua, et l’institution du Vakouf acquit 
une tres grande importance sous les pe- 
tites principautes ayant succede au Sel- 
djoukides d’Anatolie ainsi que - et sur- 
tout - dans l’Empire Ottoman. Nous 
nous etendrons un peu d’avanlage sur 

cette question lorsque nous envisagerons 
l'administration des Vakoufs. Mais. pour 
completer ce petit resume, attirons avec 
insistance l'attenion sur le point suivant: 
Le developpement des Vakoufs, et sur- 
tout celui des Vakoufs de caractere si- 
multanement religieux et philanthropi - 
que, est aile de pair avec le developpe­
ment social et economique; les grands 
Vakoufs ont ete fondes par des empires 
possesseurs de grandes sources de riches- 
se, et de haute puissance quant â leur ni- 
veau economico-financier. Dans les pages 
qui suivent nous nous efforcerons d’ex- 
pliquer ce fait plus clairement, a l'occa- 
sion de l'expose du role joue par cette 
institution dans la vie musulmane.

V

Systeme d’Organisation et de Controle 

des Vakoufs dans les Etats 
turcs - musulmans.

Les methodes et regles d' o r ga­
rı i s a t i o n et de controle des 
Vakoufs, reconnus comme peraon- 
n ali t e j u r i d i q u e par le Droit mu­
sulman, ont ete etudiees et fixees theo- 
riquement par les juristes. Ici, la volon- 
te du donateur constitue le facteur pri- 
mordial, et le but Principal â y envi- 
sager est l'interet meme des Vakoufs. 
Cette administration est geree soit direc- 
tement par le donateur, soit par des re- 
presentants choisis conformement aux 
conditions fixees par le donateur et por- 
tant le le titre de nazır ou mütevelli 
L'autorite de l'Etat possede un droit de 
controle sur ces gerants, droit exerce 
surtout par les Cadis. Le Souverain, en 
sa qualite de commandeur des croyants, 
a non seulement un droit de controle, 
mais aussi des droits plus vastes, ainsi 
que nous l’avons expose plus haut. Dans 
les ouvrages de jurisprudence traitant du 
systeme theorique elabore par les juris­
tes musulmans au sujet du Vakouf, nous 
trouvons force details sur ostte question; 
on peut cependant dire que tous ces de­
tails se trouvent resumes dans les quel- 
ques lignes qui precedent, dans leurs 
traits les plus essentıels. Ce qui importc 
vraîment du point de vue historique 
c'est la question de comprendre â q u e 1- 
les regles sont astreintes les ad- 
ministrations du Vakouf dans les diffe- 
rents pays musulmans, sous quelles for- 
mes s'öpere le controle de l'Etat, et 
quelle fut 1' i n f 1 u e n c e de tous ces 
facteurs sur le developpement des Va­
koufs. A l'instar de toutes les questions 
se rapportant au developpement histori- 
que des Vakoufs, celle-ci aussi a ete 
completement negligee jusqu'â ce jour 
et tous les travaux publies autour de ce 
sujet sont ou tres elementaires- comme 
par exemple l’ouvrage institule Evkaf Ne­
zaretinin tarihçe-i teşkilâtı, ou bien li- 
mites âune epoque determinee, comme 



L’İNSTİTUTİON DU VAKOUF 21

les developpement succincts de G. De- 
mombynes afferents aux Vakoufs 
du temps des Mameluks, ou l'etude cir- 
constanciee de d' O h s s o n sur les Va • 
koufs ottomans du XVllIe. siecle. A- 
vouons des le debut que, vu l’etat primi­
tif actuel des travaux sur les Vakoufs, 
l'esquisse que nous nous proposons de 
tracer ici sera forcement tres simple, mais 
ajoutons aussi que cette esquisse pourra 
servi r de point de depart aux travaux â 
venir. Nous nous efforcerons de combler 
les lacunes et de corriger les erreurs de 
cette esquisse, par des monograpbie se- 
parees que nous avons l’intention de pu- 
blier dans cette Revue au sujet du d e- 
veloppement j u r i d i q u e et 
h is t o r i q u e etdu m o d e d'a d - 
ministration de 1’instituLion du 
Vakouf dans differents pays turcs-mu- 
sulmans.

Nous savons que dans le premier et 
le deuxieme siecle de l’Hegire le Vakouf 
etait administre par un gerant nomme 
par le donateur et qu‘au temps des Ab- 
basides les cadis avaient droit de con- 
trole sur les Vakoufs. Si nous mettons de 
cote quelques relations se rapportant â 
l'epoque des premiers Kalifes. nous pou- 
vons dire que des l’an 88 de l’Hegire, le 
souverain Omayyade V e 1 i d bin 
A b d ü 1 m e 1 i k, fit don â la mosquee 
E m e v i y e qu'il fit construire, des 
villages et des pâturages et qu’il nomma 
un «nazir» charge d'administrer ce Va­
kouf. (Evkaf Nezareti tarihçe-i tejkilâti, 
selon ikd-arCiimân p. 6 - 7.) On sait 
que dans la premiere moitie du IV e. 
siecle de l’Hegire, un Cadi fut nomme 
tout specialement, par le Cadi d’Egypte, 
avec fonction d’administrer 
et de c o n t r o 1 e r les Vakoufs et 
d aplanir les litiges en- 
gendrees par ces derniers (Kindi, 
Kitâb al-Vulât, p. 573). Malgre l’opi- 
nion de certains qui croient que le Droit 
musulman contient exclusivement la 
distribution de la justice, des questions 
d’administration et de finance peuvent 
aussi rentrer dans son ressort; nous posse- 
dons ainsi des documents disant que, dans 

tous les pays musulmans • d’An d a 1 o u- 
aie jusqu'en Transoxiane- les 
Cadis musulmans avaient aussi sous leur 
controle les institutions du Vakouf.

Le grand theoricien du Droit public 
musulman. Maverdî, (date de sa mort 
450 H. - 1058 de nötre ere) donne des 
details sur cette question dans son ouv- 
rage celebre. intitule : Ahkâm al-Sulta­
nîye; ces details nous montrent dans sa 
forme theorique et jurdkfue, telle qu’elle 
la effectee au V eme siecle, une 
situation qui existait dejâ de fait. D’apres 
cela, . l'administration des 
Vakoufs, le m a i n t i e n des conditi- 
ons, la perception des revenus, 
le paiement des depenses consti- 
tuent un devoir qui incombe de façon ge­
nerale au Cadi. En cas oû il existe un 
n â z i r ou mü t e v e 11 i selon le voeu 
du donateur. le Cadi n'intervient pas di- 
rectement dans l'administration du Va­
kouf, il se contente alors simplement 
d un controle. en sa qualite de re- 
presentant du Souverain (Ahkâm 
a 1 - Sultanîye. texte arabe, edi- 
tion egyptienne, 1909, p.. 59; traduc- 
tion française de G. Fagnan. Aiger 1915, 
p. 144). Toutefois, le controle exclusif 
du Cadi ne suffisait plus â l'Etat, par le 
fait que le Vakouf etait devenu, surtout 
dans les siecles en question. une insti- 
lution publique dans toute l'acception du 
terme, faisant face â plusieurs necessite» 
de Services publics. Notamment, la ques- 
tion du Vakouf pouvait donner lieu â de 
tres grandes malversations. et 
1 on constata en effet des irregularites 
dans la gestion des Cadis, (il en sera 
question plus bas) en süite de quoi Ma­
verdî demande que le Souverain en per- 
sonne s occupe de la question d’inspec- 
tion et de controle des Vakoufs.

Dans le 7 eme chapitre de son li- 
vre- chapitre traitant du «Vilayeti meza­
lim», c’eşt-â-dire des droit» et d e - 
voirs du Souverain concet- 
nant I' i n s p e c t i o n et la sup- 
P 'T e s s i o n des malversations commi- 
ses par les fonctionnaires, meme tres haut 
places, Maverdî parle de l’etat du Va- 
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kouf pendant ce siecle. Selon lui, les Va- 
koufs peuvent etre groupes en deux ca- 
tegories : i.) Les Vakoufs generaux, 
concernant les Services publics, cest-â- 
dire ceux dont l’interet concerne tout le 
monde 11.) Les Vakoufs particuliers, 
dont jouissent certains particuliers. Pour 
que le «Divani Mezalim» s'occupe des 
Vakoufs particuliers il faut absolument 
qu un interesse y ait porte plainte. Dans 
ce cas, la question est plaidee exacte- 
ment comme les plaintes portees aupres 
du Cadi. Dans ces proces il n'est point 
permis d'avoir recours aux registres offi- 
ciels de l'Etat ni aux anciens documents. 
Tandis que dans les Vakoufs generaux il 
est necessaire que ceux-ci soient inspec- 
tes et controles, pour examiner s’ils sont 
regis ou non conformement â leurs buts 
et au voeu de leur donateur, meme s'il 
n'y a pas eu plainte â leur sujet. 11 existe 
trois sortes de documents auquels a 
recours dans ce cas le «Divani Mezalim»: 
I.) Les inscriptions existani 
dans les Divan», c'est-â-dire les 
chancelleries des Cadis. 11.) Les ins­
criptions existant âl'adminis- 
tration centrale, c est-â-dire 
dans les Divans de la Couronne. 111.) 
D'anciens documents dignes 
de confiance, et dont on sait qu ils ne 
sont pas apocryph.es. Si ces trois sortes 
de documents existent, il n'est point ne­
cessaire de recourir â des temoins, sauf 
necessite absolue. (meme ouvrage, texte 
arabe, p. 69, traduction française. p. 170- 
171.) Selon le meme auteur, les Vakoufs 
dont les jouissances reviennent aux 
S e y y i d s, c'est-â-dire aux membres 
de la famille du Prophete, sont geres et 
controles directement par les Nakibs; 
Cette organisation des Nakibs, ayant pour 
fonction d’etudier et de determiner qui 
sont membres de la famille du Prophete 
et de regler toutes affaires concernant ces 
derniers, le droit des Nakibs sur les Va­
koufs destines aux Seyyids est tout-â-fait 
naturel (meme ouvrage, texte arabe, p. 
84, traduction française. p. 212.)

De tous ces passages l’on comprend 
que l'institution du Vakouf ait joui d'un 

developpement considerable entre le 11 e. 
et le V e. siecle, dans la totalite du mon­
de musulman; l'Etat contröle l'adminis- 
tration du Vakouf par le moyen d'orga- 
nisations telles que celle du Cadi et du 
Nakib. Les affaires concernaı\tçle Vakouf 
sont f i x e e s et poursuivis 
d'une façon reguliere dans les bureaux de 
Cadis et dans les organisations bureaucıa- 
t₺ques centrales. bref dans les Divans 
competents; elleş ne sont done pas aban- 
donnees au bon plaisir des Mutevellis. 
Comme instance superieure le Divani 
Mezalim soumet les Vakoufs d interet 
public â un controle de second degre, et 
empeehe ainsi que les organisations 
d'Etat, c'est-â-dire les Cadis, y commet- 
tent des malversations.

Dans les dynasties musul­
man e s qui, se separant du Kalifat 
Abbaside, formerent en İran et en Tranı 
soxiane des Etats independants et s y de- 
velopperent, nous voyons que le Vakouf 
continue de vivre dans son ar.cienne for- 
me, c'est-â-dire telle qu'il etait au temps 
des Abbasides. Chez les Samanides, c'est- 
â-dire dans l'Etat qui, parmi ces derniers. 
vecut le plus longtemps et possedait 
1’organisation la plus reguliere, il y avait, 
au dire de Nerşahî (10), un D i - 
v a n des Vakoufs, parmi les Divans qui 
constituaient le systeme d'administration. 
L'existence d’un Divan pareil en dehors 
du Divan des Cadis sous N a s r bin 
A h m e d, suffit â montrer le deve­
loppement de l'institution du Vakouf 
çhez les Samanides et l'importance que 
l'Etat lui accordait. Mais nous voyons 
plus tard que cette organisation fut abolie 
et l'adıninistration du Vakouf remise aux 
mains du Divan des Cadis. Chez les 
Gaznevides. qui firent perpetuer 
dans ses grandes lignes l'organisation des 
Samanides, ainsi que dans 1 am­
pire Sedjoukide. l’adminis- 
tration des Vakouf est laissee aux mains 
des Cadis, ce qui veut dire que le sys­
teme Abbasside, decrit par Mâverdî, est 
maintenu chez ces derniers. Dans les dif-

(10) Târih-i-Buhârâ, edltion S c h ef er. 
Paris 1892. p. 24.
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ferents Etats turcs, continateurs 
des traditions administratives du grand 
Empire Seldjouke: chez les A- 
t a b e k s, les S e 1 d j o u ki d es 
d'A n a t o 1 i e. les Ey y o u b i t e s, 
ainsi que dans les diverses dynas- 
ties musulmanes ayant regne 
dans l'İnde et en Afghanistan a p r e s 
les Gaznevites, l'on constate la 
survivance du meme systeme. Ces inst:- 
tutions du Vakouf, fondees entre le V e. 
et le VII e. siecle, par des dynasties tur- 
ques sunnîtes, etaient riches et en grand 
nombre et remplissaient des fonctions im- 
portantes, tant dans le domaine de 
l'ins truc tio n p u b 1 i q u e que 
dans celui del'assistance soci­
ale. 11 etait de premiere importance 
pour le maintien de I'ordre social et po- 
litique que ces institutions •>ussent fonc- 
tionner sainement. Les Vakoufs que les 
grands Seldjoukes avaient fonde au bene- 
fice des grandes institutions qu'ils avaient 
creees dans les centres importants tels que 
Ispahan, Nichabour, Merv, atteignaient 
un chiffre eleve.

Certains documents historiques se 
rapportant â l'epoque des Harzemchahs, 
meritent d'etre envisages avec attention, 
du fait qu'ils nous font voir la grande 
importance accordee par l'Etat â l'orga- 
nisation du Vakouf, ainsi que la me- 
thode d'administration de cette derniere. 
D'apres ceux-ci, les Vakoufs sont gene- 
ralement geres-conformement aux con­
ditions stipules par le donateur - par les 
«mutevellis». Dans quelques Vakoufs im­
portants. les «mutevellis» dont la negli- 
gence ou la concussion a ete constatee, 
sont parfois destitues et un grand digni- 
taire de l'Etat, par exemple un Vizir, est 
nomme «mütevelli» par un firman du mo- 
narque. Pour l'administration d un Va­
kouf de ce genre qui, soit dit en passant. 
possede ordinairement des richesses ter- 
riennes formees de villages et de champs 
sis dans differentes parties du pays.- le 
«mütevelli» nomme des administrateurs 
et employes en nombre requis, et 1c «mü­
tevelli» se charge alors de veiller au bon 
ordre de leur administration. Les Vakoufs

nouvellement institues par les grands di- 
gnitaires de l'Etat, jouissent de l'encou- 
ragement et de la faveur du souverain, et 
sur le verso des certificats de Vakoufs, 
il est ordonne par un «menchour», que 
seules les redevances stipulees officielle- 
ment sous forme de tributs, sont suscep- 
tibles d'etre perçues des terres apparle- 
nant au Vakouf. et que ces dernieres sont 
exemptees de tous coutumiers.
Ainsi, dans les siecles anterieurs et pos- 
terieurs, l'on voit dans les Etats turcs - 
musulmans que des Vakoufs possedent 
des firmans les exemptant d'une foule de 
redevances coutumieres. L inspection er 
controle des Vakoufs ayant â leur tele 
des «mutevellis», l'administration direc- 
te de ceux qui n'en ront pas pourvus, re- 
vient au souverain. pcssedant le droit de 
gerence et representation publizjue. ce 
qui revient â dire que ce droit appartient

, â l’Etat. Le Cbef des Cadis. qui porte le 
titre de Kadi-al-kudât ou 
Akd-al-Kudât est un mem- 
bre important de l'ad r inistration cen- 
trale, remplit cette fonction â titre 
de representant du souverain : 1 ad­
ministration des institutions religieuses- 
philantropiques. la destitution ainsi quc 
la nomination des gens des Cadis dans 
dernieres, la nominations de Cadis dans 
toutes les parties du pays, l'examen, en 
cas de plainte, des decisions penales et 
civiles prises par ces derniers. rentrent 
dans les fonctions du Cbef des Cadis. Le 
Cbef des Cadis, inspecte ou administre 
tous les Vakoufs â l'aide de cette orga- 
nisation placee sous ses ordres. A cet ef- 
fet. il est autorise â nommer des naibs, 
des âmils, des mutevellis, des muchrifs 
(inspecteurs), ainsi que des comptables 
charges de controler les comptes 
et de faire verser les eıroluments de 
ces employes des revenus des Va­
koufs (II). En reliant ces details 
avec les assertions de Maverdî au sujet de 
l'epoque abbasside. il est possible de se 
faire une idee daire du mode d'adminis-

(11) Bahâaddin Muha m m e d 
Bağdadi. At-Tevessül. il-at-teressül, edition de 
T6heran. p. 46, 56. 85, 115.
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tration et de controle des Vakoufs, non 
seulement chez les Harzemchahs, mais 
aussi dans differents Etats turcs et mu- 
sulmans, comme les Gaznevîtes, les Sel- 
djoukides, les Karahanides, entre le 11 e. 
et le Vlle. siecle de l'Hegire.

Grâce aux renseignements donnes par 
les historiens egyptiens au sujet de leur 
pays, nous sommes â meme de nous faire 
une idee assez exacter sur les cliverses pha- 
ses de l'administration des Vakoufs avant 
et surtout apres l'epoque des Mameluks. 
Selon Makrizî, c'est d'abord Abubekr, 
M e h m e d Ali e 1 - M a z a r â’ î (date 
de sa mort: 345 H.- 956), qui fit Vakouf 
aux deux Villes Saintes et â d'autres ins­
titutions de bienfaisance, des trrres bon- 
nes pour la culture. Mais les Falimites 
defendirent la donation comme Vakoufs 
de terrains de cultures et remirent l’ad- 
ministration des Vakoufs entre les mains 
d’une organisation appelâe Dîvân-al- 
Ahbâs et placee sous les ordres du 
Chef des Cadis - exactement comme 
fut fait auparavant dans les au­
tres pays musulmans (369 H. - 974). Le 
calife fatimîte Al-Mu'izz ordonna de 
faire remettre au Tresorde l'Etat les for- 
tunes appartenant aux Vakoufs, en me­
me temps que leurs certificats. Les reve- 
nus des Vakoufs furent vendus contre 
paiement annuel d’un million et demi de 
dirhems. Les gens ayant droit de toucher 
des sommes du Vakouf, touchaient ce 
qui leur etait dû; le reste etait remis au 
Tresor. Comme consequence de ce mau- 
vais systeme, les revenus des Vakoufs se 
trouverent tellemem amoindris que du 
temps du Kalife Hâkim, une foule de 
mosquees ne purent plus etre adminis- 
trees. Par la süite Hâkim fut oblige (405 
H. - 1014) de fonder une grande orga­
nisation et d’assurer ainsi l’administration 
des institutions vakoufs. Mais plus tard, 
les revenus des Vakoufs baisserent .le 
pair avec le dedin de la puissance fat> 
mîte, et les institutions religieuses- phi- 
lantropiques tomberent dans un etat tout 
â fait deplorable, par süite de malversa- 
tions et d'interventions. Lorsqu'il enva- 
hit 1"Egypte le Sultan Saladin avait trou- 

ve les Vakoufs dans un etat lamentable 
et les avait organises (12).

Les Vakoufs de l'epoque des Ma­
meluks peuvent etre groupes en trois ca- 
tegories :

1. Les Ahbâs-i-mebrûre, c’est-â-dire 
les Vakoufs du cheriat, dont l'administra- 
tion incombait au Devâdâr, grand digni- 
taire de l'administration centrale: Les Va­
koufs sont geres sous son controle par un 
Nâzir'el-Ahbâs, auquel depend un divan 
constituâ â cet effet. 11 y avait en Egypte 
de vastes terrains destines â ces Vakoufs 
charges de l'administration des mosquees, 
des zaviyes, des rabats, des medresses. 
Ces terrains atteignaient (en 740 H. - 
1339) une superficie totale de 130.000 
feddans. Kalkachendi dit que du temps 
de Mekik üz Zahir Baybars les revenus 
de ces Vakoufs avaient considerablement 
augmente, qu'ils etaient geres aus- 
si quelquefois par I'Emir-al-Has et 
quelquefois meme par le Naib, mais que 
de sont vivant cette fonction avait ete re- 
mise au Devâdâr-i-kebîr. Makrizî (mort 
en 845 H. - 1442), parle avec regret des 
abus commis dans ces Vakoufs 
et de la decadence survenue comme con- 
sequence de ces faits : une partie des re­
venus de ces Vakoufs, passes aux mains 
des emirs mameluks, etait distribues â des 
gens porteurs de titreş tels que les fakihs, 
les hatips, mais qui ne s'occupaient point 
du tout des fonctions correspondant â ces 
titreş. Ces gens etaient indiques comme 
ayant fonction dans des mosquees en de- 
molition et sans paroissiens. Une rnoitie 
des revenus etait envoyee au Tresor du 
Sultan.

II. Les Evkaf-i-hükmiyye : Ces Va­
koufs, dont les revenus sont employes 
pour les Villes Saintes ou pour des oeuv- 
res de bienfaisance comme le rachat de 
prisonniers et esclaves mahometans des 
mains des incroyants, se voyaient surtout 
en Egyte oû ils etaient constitues par les 
biens Mulks du Caire. Ces sortes de Va­
koufs, geres par un ou deux nazis ayant

(121 Kedjmeddin Râzî, Mirsâd- 
al-lbâd, Töheran 1352 p. 263. 
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sous leurs ordres des divans, etaient ad- 
ministres sous le controle general du Ca- 
di des Cadis chafiîte; Makrizî pretend 
que ces Vakoufs tomberent en deca- 
dence surtout â partir du regne de Me- 
lik’al-Nâsir Feredj (801 - 815 H; 1938- 
1412). Des cadis prevaricateurs ven- 
daient ces proprietes, sous n'importe 
quel pretexte et sans acquerir en retour 
de nouvelles proprietes. Ces sortes d'ac- 
tes etaient facilement bâcles au moyen de 
quelques temoignages.

III. Les Evkaf-i-ehliyye: c’etaıent des 
vakoufs de famille. geres par des nazirs, 
choisis parmi les membre de la famille 
du donateur et nommes par le souverain 
ou le Cadi. Les hânikahs (couvents) 
les medresses, les mesdjids, les mauso- 
lees, etaient entretenus principalement 
par ces sortes de Vakoufs, qui posse - 
daient en Egypte et en Syrie des terrains 
tres riches ainsi que des proprietes fon- 
cieres. Ces Vakoufs, qui appartenaient â 
l’Etat et se trouvaient placees d’une fa­
çon ou d’une autre sous la domination 
des emirs, etaient en tres grand nombre. 
A un moment donne le sultan Barkouk 
(784 - 801 H.; 1382 - 1398), voulut 
bien s'en saisir, mais ne put rien faire 
devant l’obstacle cree par les docteurs de 
la LoL Mais â partir de cette epoque, un 
grand nombre d’emirs se saisirent de ces 
terres sises en Syrie et en Egypte contre 
paiements du I 0e. des revenus aux ayants 
droit sur les revenus des Vakoufs, quel- 
quefois meme - et cela surtout en Eyrie - 
en ne payant rien du tout.

Au pays des Mameluks, l’une des 
incorrections commises dans l’institution 
des Vakoufs, consiste â grever de toutes 
sortes d'impots, les Vakoufs, qui sont 
exemptes des impositions coutumieres et 
ne sont tenus qu'â la capitation et â la 
dîme. Contre cette illegalite - â laquelle 
avaient souvent recours les fonctionnai- 
res d'administration et des Finances aux 
temps de disette, pour augmer.ter les re­
venus du Tresor, -les interesses ne ces- 
serent point de porter plainte, et obtin- 
rent du souverain des ordres stricts de- 
fendant ces sortes d'abus, Cela est 
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prouve de façon catecorique par des ins- 
criptions de Vakoufs qui existent encore 
aujourd'hui. (Sobernheim, Baaelbek, Er- 
gebnisse der Ausgrabungen u. Untersu- 
chungen, 111, 1922, Nr. 36, 38). Nean- 
moins des inscriptions analogues datant 
des souverains ilhanides montrent que 
ces incorrections existaient aussi dans des 
pays tels que l’îran, l’lraq, l’Anatolie. 
Pour faire face aux malversations, les 
donateurs songerent â recourir â divers 
moyens de controle en faisant insercr 
dans les certificats de Vakoufs certaines 
stipulations particulieres y afferentee. 
Par exemple, le moyen qui consiste â 
partager les revenus d’une meme pro- 
priete entre plusieurs Vakoufs. de la sor­
ti une seule et meme propriete rentrait 
sous la gerence de plusieurs mütevellis 
ou nazirs qui administraient en se con- 
trolant mutuellement. Ou bien, l'adminis- 
tration du Vakouf n'etait pas confiee â 
un seul, mais â une commission de dix 
nıembres choisis parmi les notables de 
la ville et dont faisaient partie le Cadi et 
le Hatip (Dans la ville de Mos'.oganem, 
un Vakouf a ete cree de cette sorte en 
l’an 742 H. - 1340. J. A. İle. serie, 
XIII, 81).

Malgre les mesures prises par l’ad- 
ministration centrale en vue de doter les 
Vakoufs d’une administration et d’un 
controle reguliers, les malversations 
commises sur les Vakoufs par certaines 
personnes influentes et particulierement 
par les Cadis; le fait que ces gens em- 
pochaient l'argent dû aux ayants droit. 
des revenus du Vakouf, ou bien le don- 
naient â leurs serviteurs et obliges; en- 
fin la vente par ces derniers, sous di­
vers pretexte, de biens et terres Vakoufs, 
sont des manifestations qui ne sont pas 
propres seulement â l'Etat des Mame­
luks, mais qui ont ete constatees egale- 
ment dans d'autres domaines du monde 
musulman, dans d'autres Etats turca - 
musulmans. Un siecle avant Makrizî, le 
celebre savant hanefîte Sadr üs-Cheria- 
us-Sami (mort en 747 H. - 1346), s'est 
plaint des actes similaires commis par les 
Cadis de Transoxiane. Un siecle avant 



26 Prof. Dr. FUAD KÖPRÜLÜ

lui, le Cheyh, Nedjmeddin Razî, un des 
principaux disciples de Cheyh Medjded- 
din Bağdadî, qui, devant l'invasion mon- 
gole, avait fui d'Hamadan â Erdebil et 
de lâ en Anatolie, et y termina son 
celebre ouvrage intitule Mirsâd-ul-İbâd, 
pour le dedier au sultan seldjouk Key- 
kabâd, le Cheyh Nedjmeddin done, par- 
le avec insistance dans cet ouvrage de 
l’institution du Vakouf. Si l’on pareourt a- 
vec attention cet ouvrage qui est au fond 
un recûeil de conseils donnes au monar- 
que. l’on comprend aisement que l'au- 
teur critique une foule de lacunes admi- 
nistratives concernant son epoque. Par 
exemple, dans un passage, il parle du 
controle du souverain, afin que ne soient 
pas faites des interventions superflues 
dans les Vakoufs; que les ayants droit ne 
soient pas prives de leur avoir, que ces 
avoirs ne soient pas annules, (p. 259). 
Dans un autre passage, il dit que le sou­
verain doit respeeter les Vakoufs en 
donnant süite aux voeux des donateurs; 
depenser les revenus du Vakouf exclu- 
sivement aux fins indiquees; qu'il n’est 
point permis d’employer ces fieventıs 
pour l'armee, ou la construction d un 
pont, d’une fortification, d'un barrage, 
en frustrant ainsi les ayants droit (p.262). 
L’on voit done que, ehez les Seldjouk’.- 
des d'Anatolie, lors de la erişe causee par 
l’invasion mongole, l'argent venant dtı 
Vakouf a ete en partie employe pour la 
defense du territoire et l'interet d'une 
foule de gens touchant des revenus du 
Vakouf fut ainsi leşe. L'auteur dit que 
certains savants ont approuve pleinement 
cette façon d’employer les revenus du 
Vakouf et adresse â l'endroi de ceux- 
lâ des epithetes, comme : «ignorants, por- 
teur de trouble. adulateurs». II est clair 
que l'auteur a tort et que cette appro- 
bation est juste du point de vue du Che- 
riat. Nous verrons plus loin qu'au XIII e. 
siecle, les sultans Mameluks aussi con- 
sacraient les revenus du Vakouf â des 
besoins militaires et administratifs. Pour- 
tant les autres considerations de cet au- 
teur au sujets des incorrections commi- 
ses dans l'administration du Vakouf sont 

tout â fait fondees, et «torroborent les 
details que nous donnent toutes 
les sources. Comme remede â ces maux, 
l'auteur preconise ceci : l'interveu- 
tion personnelle du souverain dans les 
affaires du Vakouf, la nomination par 
lui d’Emins charges d'inspecter les insti­
tutions, le controle strict des adminis- 
trateurs par ces derniers; «il ne faut pas, 
dit-il, confier l’inspection des Vakoufs 
d'une ville aux hauts fonetionnaires de cet­
te ville meme; si l'on faisait cela, ces fone­
tionnaires consacreraient les revenus des 
Vakoufs â leurs propres affaires et â 
leurs hommes, les gens â qui reviennent 
la jouissance de ces revenus en seraient 
alors frustres». (p. 263). L auteur se 
plaint amerement des abus corn- 
mis par les Cadis charges de veiller 
aux affaires du Vakouf et. s'appuyant sur 
une experience acquige pendant 
trente ans dans les pays musulmans. pre- 
tend qu'il na jamais rencontre de Cadi 
ne volant pas ou ne recevant pas de pot 
de vin; si parmi mille Cadis on en ren- 
contrait un d'honnete et de pieux. celui- 
lâ aussi şerait incapable, dit-il, d empe- 
clter les agissements de ses vicaires et de 
ses creatures (p. 264, 285 - 286).

Les guerres survenues entre les di­
vers Etats musulmans. la succession de di- 
verses dynasties les unes apres les autres 
ont ete cause que. de temps â autre, les 
affaires des Vakoufs furent troublees. les 
revenus baisserent, les immeubles furent 
detruits. Pourtant ces evenements ne por- 
taient pas de grands changements dans 
la situation generale. La politique tradi- 
lionaliste et conservatrice presque exclu- 
sivement suivie par les Etats musulmans- 
tures du Moyen-âge. assurait le retour, 
avec tres peu de changements, de 1 ancien 
ordre. apres l'apaisement des troubles. I! 
ne survenait point de changements dans 
la propriete terrienne. dans la situation 
des elasses sociales. dans le systeme fis- 
cal, dans le mecanisme administratif. et 
meme dans le personnel administratif; la 
situation economique et sociale des fa- 
milles nobles n'etait point ebranlee. les 
anciennes lois et coutumes continuaient 
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de vivre. Surtout les savants faisant par- 
tie d'institutions religieuses et philantro- 
piques et vivant de leurs Vakoufs, ainsi 
que les etudiants de medressees, les em- 
ployes de mosquees. et mesdjids. les 
cheyhs et derviches des tekkies (cou- 
vents), c'est-â-dire 1 e c 1 e r g e 
fort en nombre et exerçant une influ­
ence reelle sur la foule. etait fort inte- 
ressee au maintien de l’ancien etat de 
choses. C’est pour cette raison que 
chaque nouvelle dynastie musulmane 
confirmait et acceptait ces anciens. Va­
koufs ainsi que les exemptions d’impots 
qui leur etaient accordees, car toutes se 
trouvaient sous l'influence de cette 
classe ecclesiastique. Ces dynas - 
ties - desireuses de gagner une influ­
ence morale sur la population, - ne ces- 
saient de fonder de nouvelles institutions 
Vakoufs. et d'autres institutions de carac- 
tere religieux et philantropique.Lorsqu’au 
XII e. siecle, les Karahitayites non mu­
sulmans subjuguerent les Karahanides de 
Transoxiane, cet evenement ne changea 
en rien l’ancien ordre. Le systeme de 
controle et d'administration des Vakoufs- 
â commencer par les Abbasides et les 
Samanides, restai soumis partout au 
meme grand principe et n’etait astreint 
qu'â des modifications de peu d'impor- 
tance concernant la forme.

L’invasion mongole, survenue au 
XIII e. siecle, derangea pour un temps 
assez long l’ancien ordre social et eco- 
nomique des pays musulmans envahis. 
Mais apres que l’epoque des guerres, des 
invasions, d'anarchie fut passee, nous 
voyons que l’on travailla au retour de 
l’ordre ancien. Apres une periode de 
erişe grave qui ouvrit la voie â des trou- 
bles interieurs et dura fort longtemps, 
l'islamisme parvint â placer sous son in­
fluence les dynasties mongoles qui avaient 
subjugue les pays musulmans. Les Va­
koufs musulmans qui. durant presque un 
siecle, furent sujets â de grandes destruc- 
tions, des spoliations de toutes sor'es et 
â des malversaions. et furent tout-â-fait 
negliges par l’administration centrale, 
jouirent tout â coup d’une grande faveur 

de la part des souverains mongols mu­
sulmans. Les anciens Vakoufs et leur 
exemption d'impot resusciterent, et de 
nouvelles et imposantes institutions fu­
rent fondees par les soins des souverains. 
des princes, des princesses et des grands 
dignitaire de l’Etat.

Le premier souverain musulman par- 
mi les Mongols d'lran, Ahmed Tekudar, 
(680-683H.- 1282-1284) relate ainsi, 
dans une lettre adressee au souverains 
d’Egypte, les reformes qu'il realisa dans 
les Vakoufs: «Nous avons donne l’ordre 
d’ameliorer l'etat des Vakoufs musulmans 
tels que les mesdjids, les mausolees, les 
medresses; nous avons fait reconstruire 
les institutions de bienfaisance ainsi que 
les couvents tombes en delabrement; 
nous conformant aux conditions exigees 
par les donateurs, nous avons remis aux 
ayant droit les revenus de ces institu­
tions vakoufs; nous avons egalement 
ordonne de mettre de l’ordre dans 
les modifications portees ulterieurement 
sur ces Vakoufs». Ces quelques lignes suf- 
fisent â nous donner une idee des mal- 
versations auxquelles les Vakoufs etaient 
sujets du temps des Mongols et de la 
nature des reformes qui y furent faites 
apres que les souverains mongols eurent 
embrasse l'islamisme. Nous savons, il est 
vrai, qu'avant cette epoque, des hom­
mes d’Etat musulmans influents, tâche- 
rent de temps en temps de preserver et 
conserver les Vakoufs et que des prin­
cesses mongoles non encore converties â 
l'ilamisme en fonderent; mais ces 
faits resterent isolees et temporai- 
res et n'occuperent pas de place dans 
la politique administrative du pays. En 
chargeant le Cheih-ul-islam Kemaled- 
din Abdurrahman Rafiî de la reorgani- 
sation et du controle des Vakoufs mu­
sulmans, Ahmed Tekudar avaît fait le 
premier pas dans cette direetion.

II est vrai que dans l'epoque com- 
prise entre la mort d’Ahmed et la con- 
version de Gazan â l'islamisme (694 H.). 
les Vakoufs etaient de nouveau retom- 
bes dans un etat lamentable. Mais com­
me la religion musulmane prit racine de- 
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finitivement chez les ilhanides et y devint 
la religion officielle du pays, il s’ensuivit 
que les Vakoufs aussi s'ameliorerent ra- 
pidement. Gazan, qui etait un grand or- 
ganisateur, deploya, aussitot monte au 
trone, une grand activite, dans le but de 
restaurer et revivifer les mesdjids, les me- 
dresses, les monasteres, et autres instilu- 
tions islamiques. et reorganiser les Va­
koufs. Parmi les grandes reformes admi- 
nistratives et judiciaires realisees psr lui, 
venait au premier plan la question de 
fonder â nouveau l'influence et le pres- 
tige de la charge de Cadi. Jusqu'alors. la 
charge de Cadi etait vendue â une foule 
d'ignorants, d'intrigants et de concussi- 
onnaires qui avaient su s'assurer la pro- 
tection des beys mongols; et ces cadis 
ne faisaient autre chose que de devaliser 
la population. Comme les Vakoufs etaient 
inspectes et controles par les cadis, selon 
une tradition qui datait de longtemps, ils 
etaient sujets comme bien d’autres choses, 
â une foule d'exactions. La valeur des 
terrains et des immeubles, etait tombee 
tres bas, vu la non securite du point de 
vue juridique. Les Vakoufs etaient tom- 
bes aussi dans un etat lamentable.

Ainsi. dans les ordres et directives 
donnes par Gazan, en vue de trouver des 
remedes â cet etat de choses, il s'y trou- 
vait aussi quelques uns qui touchaient par- 
ticulierement le Vakouf, et c'est en nous 
basant sur ces documents officiels par- 
venus jusqu'â nous que nous pouvons 
nous faire une idee exacte de l’etat oû se 
trouvaient les Vakoufs au temps des 11- 
hanides. Par exemple, l'on voit des 
tenants de Vakoufs vendre le leur com­
me «milk» et le reclamer ensuite - ce 
sont parfois les heritiers qui agissent ain­
si - en deposant le certificat devant le 
tribunal. Ou bien. l’on voit des miitevel- 
lis vendre â des tiers l’usufruit de leurs 
droits et etre cause ainsi de la dissolu- 
tion de leur Vakouf. Gazan Han deman- 
de que toutes ces irregularites soient re- 
parees conformement aux c o n d i t i o n s 
posee par les donateurs et que 
l’on n’ait point recours â des interpreta- 
tions fausses des stipulations du Cheıiat.

II ordonne, l'application stricte, comme 
dans toutes les procedures concernant la 
propriete. des prescriptions acceptees â 
l’unanimite par tous les grands savants de 
lepoque. inspires en cela par Nizam 
el Mülk, sous le regne du Sultan 
Seldjoukide M e 1 i k c h a h. (Târih-i 
Mübarek - i -Gazanî, G. M. N. S., XIV, 
Leyde 1940 p. 235.) Du fait que Gazan 
critique severement les sultans Mameluks 
syro-egyptiens.disant que ces derniers ont 
depense les revenus de quelques riches 
Vakoufs concernant les Villes Saintes et 
la Route de Pelerinage - naturellement 
en se basant sur des Fetvas • aux besoins 
de l'armee et â ceux de l’administration, 
nous concluons qu'il etait plus scrupuleux 
dans la question de l’observation des re- 
glements des Vakoufs que les souverains 
precites. (ouvrage çite plus haut, p. 216).

On peut dire que du temps de ce 
grand monarque- de ce souverain qui 
grâce â ses reformes grandes et serieuses 
mit rapidement de l'ordre dans les choses 
judiciaires et administratives tombees 
dans un etat deplorable et devenus elles- 
memes cause d’une grande erişe economt- 
que dans le pays, de ce souverain qui sut 
propager le controle de l’administration 
centrale dans tous les coins de l'Empire- 
l'administration des Vakoufs aussi rede- 
vint regulier. Grâce au maintien de l'or­
dre interieur. et de la securite judiciaire, 
grâce â la disparition de l'injustice et de 
la tyrannie par l'effet d'un controle ad­
ministratif severe, â l'application de mc- 
thodes regulieres dans l'institution et la 
perception des impots. â l'organisation 
sur grande eehelle des travaux d'irriga- 
tion avec des capitaux de l’Etat, â la re- 
organisation, sur de solides bases, du 
systeme monetaire, le commerce et la- 
griculture prirent de süite un grand essor, 
les prix des bien immobiliers et des 
terrains deculperent. (et meme plus) un 
grand bien-etre commença de regner 
dans le pays. C’est dans ces conditions que 
Gazan et plusieurs grands du pays 
İnstituerent un grand nombre de Vakoufs. 
Les details donnes. en se basant sur les 
certificats de Vakoufs de Gazan, sur les
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Vakoufs de ce dernier, et en particulier 
sur le mausolee et les institutions de bien- 
faisance construits au lieu dit C h e n b - 
i - Gazan, pres de Tebriz, par l'his- 
torien contemporain Rechidüddin, 
montrent clairement la verite de cette 
assertion., Ces institutions comprenaient: 
en plus d'un imposant mausolee, une 
grande mosquee servant â faire les prie- 
res du Vendredi, deux medresses, l'un 
pour les Hanefîtes, et l'autre pour les 
Chafiîtes, un Hankah, un Darussiyadeh 
(hotel reserve aux Seyyids), un hospice, 
un observatoire, une bîbliotıheque, un 
Beytilkanûn (archives d'Etat), un bâti- 
ment reserve au «mütevelli», une vaspe- 
sienne publique, un bain public, un or- 
phelinat (pour çent enfants), une insti­
tution pour soigner et elever des enfants 
trouves. Ces Vakoufs etaient appeles 
Ebvâb-ul-birr Gazan. On avait en outre 
institue des Vakoufs pour les veuves, 
pour les voyageurs, pour les pauvres, 
pour parer aux frais d'inhumation des 
pauvres sans famille, pour le nettoyage 
des routes, pour l'indemnisation des us- 
tensiles casses par les esclaves ou servi- 
teurs craignant leurs maîtres, pour don- 
ner de la nourriture aux oiseaux affames 
durant l'hiver. Les employes et les ser- 
viteurs engages dans ces dernieres cons­
tituaient un corps assez vaste. Gazan 
consacra â ces Vakoufs des biens, ter- 
rains et champs faisant partie de son 
mülk absolu, conformement au Cheriat, 
et obtint des F e t v a s d'une foule 
de savants docteurs et muphtis sur la va- 
lidite de ces Vakoufs, Les certificats de 
Vakouf furent dresses sur sept exemplai- 
res, dont l'un devait etre depose aupres 
du mütevelli, l'un au Kaabah, l’un au 
bureau du Cadi â Tebriz, l’un au bureau 
du Cadi a Baghdad; sur les trois autres, 
nous ne trouvons pas de notice dans le 
Tarih-i Mubarek-i-Gazanî, mais le Habib- 
ul siyer note qu'ils ont ete remis â des 
grands dignitaires. Gazan nomma müte­
velli de ces Vakoufs deux de ses vizirs, 
cest-â-dire Hodja Sadiiddin Savedji et le 
celebre historien Rechidüddin Fazlullah; 
il constitua un Divan special pour gerer 

la perception des revenus et nomma â s* 
tete deux de ses grands emirs. Ces re­
venus atteignaient une somme de çent 
tumens par an. Un partie des revenus 
fiscaux du pays, obtenus dans des sphe- 
res determinees, etait consacree â ces Va­
koufs. Toutefois les Vakoufs de Gazan ne 
se bornaient pas â cela : il fit construire 
dans le bourgade de Buzinserd, â la fron- 
tiere de Kuh-i-Sefid (province d'Hama- 
dan) un grand hankah auquel il fit Va­
kouf de riches biens immobiliers; il cons­
titua e noutre quelques Vakoufs â Damas 
et â Jerusalem et consacra de grandes 
sommes dans les turbes, pour les pauvres 
et les derviches de tout le pays (p. 208.- 
216). II fit construire aussi un hotel 
pour les seyyids ainsi qu'un hankah â 
Kufa.

Nous sommes en possession d'une 
foule de details au sujet de Vakoufs ins- 
titues apres Gazan: Euldjayteu qui 
fonda la ville de Sultaniye entre Ebher et 
Zendjan, y fit construire un imposant 
mausolee pour lui-meme, avec sept mes- 
djids tout autour. 11 fit bâtir en outre un 
hospice, une pharmacie, une hotellerie 
pour les seyyids, un hankah, un palais, 
et un immense medresse. Dans la cons- 
truction de cette ville nouvelle, les emirs 
et les vizirs firent preuve d'une grande 
minificence. Le vizir Rechidüddin 
fit construire un quartier de mille mai- 
sons, un medresse, un hankah et un hos­
pice et fonda des Vakoufs pour leur ad- 
ministration. Les revenus annuels des 
biens et terrains faits Vakoufs pour ces 
institutions par Euldjayto atteignaient 
cents tumens. Le souverain nomma müte­
velli de ces Vakoufs le Vizir Rechidüddin 
Fazlullah (A'b bas İkbal, Tâ­
riki mufasal-i-lran, Te- 
heran 1312, p. 310 - 311; citant de 
Nefaisil Funoun). Les institutions de Re- 
chiduddin, connues sous le nom de Rii- 
Rechîdî fur.ent enrichies plus tard par 
des additions, par son fils GiyasuddinMo- 
hammed. La grande mosquee construite 
par le vizir Tadjuddin Ali Chah Tabrizî 
etait un monument tres imposant. H a m- 
boullah Karavinî nous donne 
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des details lâ-dessus dans son Niizhet-ui 
Kouloub. De meme on possede des con- 
naissances historiques au sujet des Va­
koufs d’Abou Saîd (13). Comme nous 
nous proppsons de publier des mo- 
nographies separees sur lîinstitu- 
tion du Vakouf dans divers Etats 
turcs - musulmans, nous preferons ne 
pas nous etendre ici, meme dans leurs 
lignes les plus generales, sur l’etat du 
Vakouf dans les pays mongols musulmans 
et leurs successeurs tels que les D j e - 
1 a i r i d e s, les T i m o u r i d e s, les 
Akkoyounlou, les Karako- 
y o u n 1 o u, les Savevîtes, les 
Cheybanîtes. Bornons nous sim- 
plement â souligner que l'ancienne coutu- 
me concemant l'a d m i n i s t r a t i o n 
et le c o n t r o 1 e du Vakouf, que 
nous avions connus cher les llhanides, se 
perpetuait dans ces Etats, que les Vakoufs, 
geres par les mutevellis et les nazirs, 
etaient controles par le Cadis, que mal- 
gre tout cela, les diverses prevarications, 
les divers desordres que nous avons 
constates plus haut, regnaient aussi dans 
ces pays- surtout lorsque le mecanisme 
administratif et la situation financiere 
etaient deranges.

Apres la conquete de TAnatolie, l'on 
y fonda - on le sait - dans les ılimites des 
Etats Seldjoukide et Dani- 
chmendite un grand nombre d'ins- 
titutions religieuses-philanthropiques et 
l'on fit Vakoufs d'une foule de biens et 
terrains dans le but de parer aux depen- 
ses de ces institutions. Les documents his- 
toriques et les certificats de Vakoufs nous 
font voir que la methode poursuivie dans 
l'administration et le controle de ces Va­
koufs n'etait pas differente de celle appli- 
quee au temps des Grand Seldjouks. 
C'est-â-dire que les Vakoufs y etaient ge­
res par des mutevellis conformement 
aux conditions exigees par les donateurs. 
Et les formalites afferentes â leur confir- 
mation et leur controle etaient accomplies

[131 Nous nous proposons de publier une 
6tude consacree aux Vakoufs mongols relevant 
de cette epoque, etüde basee sur d'assez richeş 
sources, 

par l’administration des Cadis. 1 emoin 
la signature du Cadiaskier que nous vo- 
yons appose par exemple au certificat de 
Vakouf concemant l'hospice de Sivas du 
sultan Izzeddin Keykiavous 
1 e r. (61 7 H.- I 220), ainsi qu'â un cer­
tificat d'Izzeddin Keykiavous nous disons 
que l'Ustad ut Dâr; l'un des plus grands 
dignitaires de l'administration centrale, 
avait sous son controle, non les Vakoufs 
d'Etat, mais aussi tous les Vakoufs du 
pays et qu'il etait ainsi une espece de 
nazir general, place au-dessus du 
mütevelli particulier de chaque Vakouf.

Nous avons vu plus haut comment 
les Vakoufs etaient sujets â des abus pen- 
dant les epoques d'anarchie administra- 
tive et de erişe economique. II est natu- 
rel qu'â l'epoque de la domination 
m o n g o 1 e, les Vakoufs anatoliens 
n'aient point eehappe â cela de temps en 
temps et que les conditions des donateurs 
n'y aient point ete respeetees. Mais mal- 
gre cela l'on voit que dans les Beyliks 
fondes en diverses regions de l'Anatolie, 
des emirs, et plus particulierement les 
nouvelles dynasties, accorderent une 
grande importance â la fondation des Va­
koufs. Les nouvelles conquetes faites sur 
Byzance augmenterent naturellement le 
nombre des Vakoufs institues dans les 
Beyliks des frontieres. 11 devint coutumier 
de faire Vakouf soit de la totalite soit de 
la moitie d'un morceau de terrain; on 
fit aussi Vakouf du terrain lui- 
meme et t i m a r des contributions 
coutumieres. En dehors de Vakoufs de 
bienfaisance consacres aux institutions re- 
ligieuses - philantropiques telles que les 
mosquees. les medreses, les couvents, les 
bospices, les ponts, on voyait aussi des 
Vakoufs de famille, en grande nombre; 
dont plusieurs jouissaient de l'e x e m - 
p t i o n totale ou partielle des i m - 
p ö t s. Lorsqu’un pays passait de la 
domination d'une dynastie â celle d'une 
autre, il etait d'usage de renouveler 
les certificats delivres aux proprietaires 
de ces biens et terrains, et d’i n s c r i r e 
et c o n f i r m e r les certificats an­
elen». Les anciennes exemptions d'impot 
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etaient generalement renouvelees I e 1 • 
les q u e 1 1 e s. Nous avions fâche de 
mettre en lumiere cette particularite tra- 
ditionaliste et conservatrice des Etats 
lurc-musulmans, au moment oû, dans les 
pages precedentes, nous nous efforcions 
d’exposer, dans leurs lignes jjenerales, 
les grands principes administratifs appli- 
ques dans ces Etats.

Dans l'Empire Ottoman, le Vakouf 
fit son apparition des le temps des pre- 
miers Beys et se developpa rapidement 
en proportion du developpement de la 
puissance politique et financiere de l'Etat. 
Son systeme d'administration et de con- 
trole n’etaît point different de celui des 
llhanîdes, des Seldjouks d'Anatolie et 
des principautes qui leur suc- 
cederent. Par exemple, la nomination des 
vizirs comme mutevellis ou nazirs de Va­
koufs par le souverain, le controle des 
Vakoufs,-des Vakoufs particuliers notaın- 
ment- par les Cadis, l'inspection des Va­
koufs divers par le Cadi de la capitale, 
la nomination d’inspecteurs de Vakoufs 
pour differentes regions. montrent la 
survivance chez les Ottomans du 
systeme qui regnait dans les autres pays 
turcs. Lorsque, probablement au temps 
de Mehmed I er., l'ensemble des organi- 
sations centrales, ayant â sa tete un 
chef des Cadis qui portait le titre de Hâ- 
kim-ul-Hukkâm, (avant l an 82 I de 
l'Hegire), le controle de toutes les insti­
tutions du Vakouf fut remis entre les 
mains de ce dignitaire. Nous voyons sous 
le regne de M o u r a d et celui de 
Mehmed le C o n q u e ra n t , 
que le Cadiasker y remplissait les memes 
fonctions. Neanmoins la tradition qui 
consistait â faire gerer les grands Vakoufs 
de la Couronne par des grands dignitaires 
en qualite de Nazir, ainsi qu'â l'aide de 
l'organisation administrative placee sous 
les ordres de ces dignitaires, ne fut jamais 
tout â fait oubliee; au contraire, lorsque 
l'Empire s'etendit et les Vakoufs de la 
couronne atteignirent un chiffre imposant, 
les organisations particulieres de cette 
sorte se multiplierent de jour en jour. 
L'administration des Vakoufs dc M e h - 

med le Conquerant, de Se­
lim I e ı et de Süleyman 
le M a g n i f i q u e incombait aux 
Grands Vizirs, ceux de Öayezid II 
et d’Ahmed I er. au Cheyh-ul Islâm. Les 
postes de mütevelli et nazir de Vakoufs 
concernant d'autres Sultans ainsi que de 
Vakoufs de vizirs prives de mütevelli, par 
l'extinction de la race. etaient accordes 
selon les condilions du donateur â 
titre de faveur aux gens du Palais, parce 
qu'ils constituaient des postes lucratifs. 
Plusieurs fondateurs de Vakoufs accor - 
daient le poste de mütevelli â leurs fils et 
celui de nazir au Grand-Vizir, au Cheyh 
ul İslam, â l'Aga-chef du Harem, au 
Cadi d'İstanbul, bref â un grand digni­
taire. conformement au certificat du V a- 
kouf en question. C'est pour cette raison 
que les nazirs de cette sorte employaiei't 
des inspecteurs qui verifiaient chaque r.n- 
nee les comptes du Vakouf et exami- 
naient les plaintes des interesses contre le 
mütevelli, pour les soumettre au nazir; 
de la sorte. les Vakoufs geres par des 
nazirs influents comme ceux que nous 
venons de citer ne pouvaient etre con- 
troles par des Cadis. Dans les Va­
koufs de cette espece la nomination 
et la destitution des mutevellis - 
surtout dans ceux dont la place de mü­
tevelli se trouvait etre vacante par l’ex- 
tinction de la race du fondateur. -incom­
bait directement â ces nazirs. (Nc- 
tayicül Vukuat T. 17, p. 99). Au XVI e 
siecle, apres la conquete de l'Egypte. de 
la Syrie. de l‘Afrique du Nord, de l'A- 
rabie, les Vakoufs des deux Villes Sain- 
te - la Mecque et Medine - acquirent une 
grande imoortanceç en consequence de 
quoi ces derniers furent remis entre les 
mains des K a p u A g a s i. et plus 
tard des Agas-chefs du H a - 
rem, qui les administrerent â titre de 
nazir. C'est ainsi que jusqu’â l’institution 
d un Ministere des Fondations Picuses 
(Evkaf), (en 1242 de l'Hegire). les Va­
koufs ottomans furent administres par des 
organisations speciales, par des nazirs et 
mutevellis. II est bien triste de devoir 
constater que, surtout â l'epoque de deca- 
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dence, et malgre la volonte de l'adıninis- 
tration centrale d'assurer un controle se- 
rieux des Vakoufs. d'un cöte les grands 
abus commis dans ces institutions. et de 
l'autre la grande diminution survcnue 
dans la fortune des Vakoufs, par süite 
du recul constant des frontieres de l’Em- 
pire, firent que les affaires religieuses et 
philanthropiques furent negligees et un 
grand nombre de monuments vakoufs 
voues â la destruction.

Moustapha Pacha. l'auteur 
du Netayidj-ul-Vukûat, qui. ayant occupe 
un certain temps le poste de Minıstre des 
Fondations Pieuses, possede des vues 
justes sur l'institution des Vakoufs, com­
me aussi sur toutes les anciennes institu­
tions ottomanes, nous relate tout ouver- 
tement les causes qui pousserent â la fon- 
dation de ce Ministere et en expose le-s 
consequences : Au debut du XIX e siecle, 
les terrains et bien immobiliers se trou- 
vant â İstanbul etaient p r e s - 
queentierement devenus Vakoufs 
Tous les achats et ventes se trouvaient 
entre les mains des mutevellis des Va­
koufs, ainsi que des D j a b i s, c'est-â- 
dire percepteurs; de la sorte un grand 
desordre regnait dans les affaires 
de propriete et d’usufruit. A l’adminis- 
tration des Grands Vizirs, des Chcyh ul 
İslam, des Agas du Harem, s'ajouterent 
celle des Cadis, d'İstanbul, de Galata, 
de Skutari, d'Eyoub et plus tard celle du 
Kapitan Pacha, de l’Aga des Janissaires, 
du Sekban Bachi, du Bostandji Bachi et 
formerent ainsi un grand nombre de Mi­
ni s t e r es des Vakoufs, inde- 
pendants les uns des autres. C’est pour 
mettre fin aux abuş causes par cet etat 
de choses et dans le but de centraliser 
l'administration des Vakoufs que fut fon- 
de le Ministere de 1'Evkaf. Les nezarets 
(ministeres) cites plus h-aut furent incor- 
pores les uns apres les autres â cette ad- 
ministration centrale. Mais. selon la pro- 
pre expression de Mou stapha Pa­
ça h a , «quelques-uns des Ministres 
etant de nature tyrannique et quelques 
autres sans connaissance du Droit, l'Ev- 
kaf debordait d'abus». Le premier de ces 

abus est celui-ci : pour trouver des reve- 
nus aux Vakoufs de Ma h m o u d II. 
l’on institua le systeme dit du Guedik 
qui porta prejudice aux droits de jouis- 
sance des proprietaires d’immeubles en 
meme temps qu'au Vakouf. Le second 
abus consistait â faire deposer au Tresor 
du Vakouf les frais perçus dans les achats 
et ventes de Vakoufs ainsi que la moitie 
des revenus provenant des Vakoufs mis en 
vente l’on pretendait amasser ainsi petit â 
petit l'argent necessaire â la reparalion et 
restauration des Vakoufs. Mais l'avantage 
que l’on attendait de ce systeme ne se 
realisa point du tout, car l'on constitua 
un corps de foncionnaires beaucoup '.rop 
grand, et causa ainsi des depenses inu- 
tiles, l'on fixa des emoluments â des e- 
tranger se trouvant en dehors du cadre du 
Ministere et depensa inutilement de fortes 
sommes pour les couvents nouvellement 
inaugures ou repares. Les Vakoufs de- 
mandant restauration avaient, selon les 
livres, de l'argent accumule, cet argent 
ayant ete employe pour d'autres buts. les 
reparations etaient materiellement impos- 
sibles^ de la sorte, le Ministere des Fon­
dations Pieuses qui devait etre le pro- 
tecteur des Vakoufs, n'en fut que le de- 
molisseur. Netayidj-ul Vukûât T. IV, p. 
100-101). Alepoque du Tanzimat, qui 
fut realise par des hommes d'Etat inero- 
yablement ignorants des traditions juri- 
diques du pays et de la nature juridique 
de l’ancien systeme, les revenus du Va­
kouf se trouvent dans un etat lamentable. 
Moustapha Pacha decrit ouvertement cet­
te situation :

«au debut de l'epoque du 
Tanzimat les terrains Vakoufs des 
Sultans ainsi que ceux qui n'en fai- 
saient pas partie, furent enregistres 
par le Tresor des Finances, qui en 
calcula la dîme; le calcul nıontra 
que ce dixieme des revenus des ter­
rains vakoufs s'elevait annuellement 
partagee en douze portions dont 
chacune etait versee mensuellement â 
l'Evkaf par le Tresor des Finances. 
Plus tard, feu Fuad Pacha 
donna â' cette somme globale, â cet 
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ârgent verse â l'Evkaf par les Fi- 
nancea le nom d'aide p e c u - 
n i a i r e. Chaque fois qu'il cons- 
tait un deficit dans l’equilibre bud- 
getaire, il d i m i n u a i t ce ver- 
sement mensuel de telle sorte que 
l'argent verse tomba au q u a ı t 
de ce qu'il etait au debut. Les re­
venus des diverses mosquees et des 
fondations de bienfaisance des sou- 
verains etant constitues par les p r o - 
duits des terrains va­
koufs et ces produits ayant ete 
diminues graduellement, ainsi que 
nous venons de le dire, les depenses 
des mosquees et fondations de bien- 
faisances resterent sans couverture. 
et l’on fut oblige â cet effet de re- 
courir aux revenus des Vakoufs de 
particuliers. En consequence, les do- 
nations d'un grand nombre de bien- 
faiteurs, tomberent dans la misere 
et l'abandon, ce qui est de notoriete 
publique.»
Tels etaient done le systeme admi 

nistratif et l’etat des Vakoufs ottomans 
lors de la proclamation de la Constitution 
en 1908. Les reformes partiellement rea- 
lisees et partiellement projetes mais non 
appliquees de l'epoque de l'Empire cons- 
titutionnel, le systeme applique depuis la 
fondation de la Republique et la trans- 
formation du Minilere de l'Evkaf en 
une Direction generale, ainsi que la situ­
ation creee par la Loi sur les Vakoufs 
parue le 5 Juin 1935 sub. No. 2762 etant 
suffisamment connus, nous trouvons su- 
perflu de nous etendre sur ces sujets (14).

1141 Dans l'ouvrage intitule : Evkaf-ı Hü­
mayun Nezaretinin tarihçei teşkilâtı, publie par 
J'administration des Vakoufs en 1335 (vietuc 
style), l’on donne une foule de details sur le 
systeme d'administration des Vakoufs ottomans, 
en se basant surtout sur les documents de Va­
koufs. La partie de cet ouvrage concernanl 
cette question a öte ecrite par Husameddin 
efendi d'Amasya; quoique entachee de lacunes, 
elle donne neanmoins une idee assez juste du 
systeme d’administration en question. Dans les 
deux fascicules suivants publies recemmenl par 
la Direction Generale des Vakoufs : Vakıflar, 
İstanbul 1937 et Vakflar galerisi hakkında r.ıuh-

VI.

Les influences de l’institution du Vakout 
sur la societe islamique.

On sait que sous l'influence de la ci- 
vilisation occidentale il y eut aux XIX e. 
et XX e siecles dans differentes regions 
du monde musulman une renaissance in- 
telelctuelle, qui alla de pair avec certai- 
nes tentatives de reorganisation adminis- 
trative dans les pays musulmans inde- 
pendants. Les pays musulmans, incapab- 
les de vainere la phase arrieree de pro- 
duetion se basant sur les ateliers manu- 
els, vis-â-vis d'un monde Occidental inau- 
gurant le grand capitalisme industriel, 
furent condamnes â une cbute vertigineu- 
se, chute qui poussa quelques intellectuels 
musulmans â en reeheroher les causes. Ces 
intellectuels soumirent â une c r i t i - 
q u e s severe le systeme du 
Vakouf, comme d'ailleurs presque 
toutes les institutions moyen-âgeuses de 
l’lslam. Dans les pays occiden- 
t a u x possesseurs de grandes colonies 
habitees par des populations mahometa- 
nes l'on commença d’avancer des opinions 
sur l'influence m a t e r i e 1 1 e 
et morale de l’institution du Va­
kouf sur le monde musulman. Les obstac- 
les et les difficultes que creait le syste­
me du Vakouf dans la question de la 
propriete des biens immobiliers pous- 
saient les juristes occidentaux â de vio- 
lentes critiques contre cette institution : 
car le Vakouf rendait difficile la prise des 
biens immobiliers des mains des musul­
mans, et creait un obstacle de na­
ture religieuse â la politique de 
colonisation des pays colonisateurs.

Les premiers partisans de l’europe- 
anisation, - depoürvus de vue indepen- 
dante et de critique - que leur admiration 
pour l'Europe leur faisait voir d un bon 
oeil tout ce qui venait de l'Occident, et 

tasar izahat, Ankara 1939, l'on peut trouver 
quelques documents importants. Mais, ainsi 
gu’il a ete signale plus haut, il n'y a point 
ete fait du tout usage des renseignements assez 
importants donnes par M. d’H o s s o n au 
sujet des Vakoufs ottomans du XVIIIe. siecle. 
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faisait trouver mauvaise toute instituion 
«pparenant au monde de 1 İslâm, s error- 
cerent - surtout en Turquie, - d’eveilier 
un courant contre l’i n s t i - 
tution du Vakouf. On dit qu â 
lepoque du Tanzimat, il y eut â un mo­
ment donne un courant assez 
fort lendant â l’ab oli ti o n 
püre et sim p 1 e des Va­
koufs. L'etat lamentable des Vakoufs 
d'alors, la resistance violente quopp'o- 
sait le clerge aux idees de reformes meme 
les plus raisonnables, favorisaient l'enraci 
nement d'opinions negatives au sujet des 
Vakoufs. Nous connaıssons une foule d'o­
pinions diverses, soit positives soit negati­
ves, qui furent emises pendant le mou- 
vement constitutionnel de 1908 et dans 
la Turquie republicaine, au sujet de 1 ins- 
.itution du Vakouf. Les critiques fojmu- 
lees contre le Vakouf, critiques qui pri- 
rent place meme dans les manuels sco- 
laires, peuvent etre resumees ainsi : I. Du 
point de vue moral, l'influence du 
Vakouf sur la societe musulmane fut per- 
nicieuseç dans les diverses societes de 
l'lslam, qui s'appuyaent de la naissance 
jusqu'â la mort aux institutions d'assis- 
tance creees par ce systeme, l'initiative 
privee disparut peu â peu; une classe de 
faineants et de parasites prit naissance. 11. 
En bloquant la fortune immobiliere de 
l'lslam, concentree par ailleurs entre les 
mains d'un nombre restreint di'ndividus, 
grâce â des moyens illegitimes, l'institu- 
tion du Vakouf empecha le roulement 
de cette fortune et forma ainsi un o b s - 
tacle au developpement 
economique des pays musulmans. 
A ces critiques principales nous pouvona 
ajouter ce que nous avons dejâ signale 
plus haut, c'est-â-dire que selon l'opinion 
de certains, les Vakoufs furent fondes non 
point pour des buts religieux- philan- 
thropiques, mais comme fruit de p r e - 
occupations individuelles 
et f a m i 1 i a. 1 e s, comme une sorte 
d’assurance de nature religieuse contre 
les dangers de confiscation.

Nous n'allons pas examiner les re- 
ponses plutot basees sur la logique abs- 

traite que les partisans du Vakouf don- 
naient â ces critiques. Ainsi que nous 1 a- 
vons dit au debut de cet article, la ne- 
cessite de p o s e r tout a u t r e - 
m e n t ce probleme sujet â controver- 
ses saute aux yeux. Si l'on etudie Toriğine 
et le developpement de l’institution du 
Vakouf, qui possede non seulement un 
caractere religieux- moral, mais aussi un 
caractere juridico-economique, quel role 
joua-t-elle des son premier developpe­
ment dans l'evolution sociale 
des societes musulmanes? Voilâ le prob­
leme principal qui demande â etre etu­
die. Sinon, considerer le Vakouf «comme 
li'nstitution la plus bienfaisante qu'ait 
cree l'humanite» en regardanl sont but 
religieux-philanthropique, et y voir «la 
preuve d'une superiorite de la religion 
musulmane sur les autres religions» est 
le produit d'une vue entierement subjec- 
tive et dogmatkjue; mais c o n d a m - 
n e r les Vakoufs en ne regardant que 
l'etat miserable oû ils se trouvaient au 
XIX e. siecle ainsi que la mentalite ar- 
rieree de leurs defenseurs pendant cette 
epoque, denote d'une vue non moins 
subjective et dogmatique. Pour envisa- 
ger le probleme d'un point de vue tout- 
â-fait scientifique, c’est-â-dire c r i t i - 
q u e et objective, la premiere 
condition c’est de pouvoir se delivrer du 
formalisme, des juristes orientaux et oc- 
cidentaux, formalisme qui ne prend pas 
en consideration la realite. L institution 
du Vakouf a-t-elle ete un facteur veri- 
table dans la decadence materielle el 
morale qu'offre le monde musulman dans 
les derniers siecles? Ou bien est-ce la 
decadence du monde musulman, surve- 
nue comme consequence d'une foule de 
facteurs, qui entraîna la desorganisation 
du Vakouf? On voit done que le prob­
leme offre deux faces et non une seule, 
et qu’il forme l’objet d'une etüde h i s- 
t o r i q u e, dans son sens le plus large.

Nous pensons que si nous nous rap- 
pelons les details donnes plus haut â 
propos de l'apparition et du developpe­
ment du Vakouf et des phases qu'il a ve- 
cues depuis les premiers siecles de l'Hegire
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nous pouvons saisir les influences 
exercees par ce systeme sur le m o n d e 
de 1' I s I a m; les diverses c o n d i - 
t i o n s et facteurs psycho- 
1 o g i q u e s exposes jusqu'ici avaient 
eu pour resultat une eclosion rapide et 
â grande echelle de cette ins­
titution dans les pays musulmans. Les 
grandes fortunes obtenues par 
süite des grandes conquetes, s'appu - 

yaient principalement sur les p r o - 
duits agricoles des vastes ter­
rains et les i m p ö t s â taux divers 
que l’on en percevait, selon la nature 
juridique de chaque terrain. Cet etat de 
choses debuta au temps des Abba­
si d es et donna naissance â un grand 
nombre d'i k ta' et de t e m 1 i ks dans 
les pays musulmans. Des souverains, des 
membres de la famille regnante, de 
grands dignitaires et emirs, de riches ne- 
gociants et grands proprietaires terriens - 
tous possesseurs d'immenses richesses - 
rivaliserent les uns avec les autres pour 
fonder des Vakoufs de diverses sortes. 
Non seulement les institutions religieuses, 
mais aussi les affaires d’instruction 
p u b 1 i q u e, de t r a v a u x pub- 
lics, d'assistance sociale, 
etaient parfaitement administrees grâce 
au systeme des Vakoufs. Dans les siecles 
oû le monde musulman est de beaucoup 
superieur â l'Occident chrâtien, quant â 
la civilisation materielle et morale, c'est 
â-dire dans l'epoque comprise entre le 
VIII e et le XIII e. siecle, nous sommes 
temoins de l'essor grand i o s e 
des Vakoufs. Si ce systeme avait ete nui- 
s i b 1 e â la societe islamique, du point 
de vue de ses applications, un 
developpement pareil dans la 
periode la plus avancee de la civilisation 
islamique eût ete impossible.

La domination seldjoukide est une 
e p o q u e bi s t o r i q u e qui eut 
pour consequence l'immigration des 
Turca musulmans dans les pays de 1'İs­
lam et changea non seulement l'aspect 
politique, mais aussi la physionomie eth- 
nique du Proche Orient. Mais cet ele­
ment conquerant, tout en occupant cer- 
taines regions, peu peuplees et musul- 
manes depuis de longues annees, prit 
aux chretiens l'E rran et 1' A n a t o - 

1 i e , pour s’y etablir, et elargıt 
ainsi rapidement les frontieres de 1'İs­
lam vers l’Ouest. C'est pour cette raıson 
que des querelles sur les 
t e r r e s, survenues â Harezm, â Hora­
san, en Irak et en İran, entre ces nou- 
veaux conquerants et l'ancienne popula- 
tion, s’aplanirent en peu de temps et sans 
grandes difficultes. Avant la domination 
seldjoukide, la valeur des terres avait 
b a i s s e et l’agriculture etait tombee en 
decadence. Grâce au Nouveau sys­
teme des Timars, institue par Nizam- 
ii 1 - M ü 1 k, le Grand Empire Seldjcu- 
kide aida au progres de l'agricuî- 
ture etâla hausse des valeurs des 
terres. Selon une assertion de Ham­
dullah Kazvinî, assertion basee 
sur des documents officiels, aux temps des 
Seldjoukides et des A t a b e k s 
et dans les regions placees directement 
sous l'administration directe des Kalifes 
Abbasides, au debut du XIIIe siecle. les 
revenus provenant des impöts atteignaient 
un chiffre considerable, en 
comparaison, par exemple, de 1’ e p o - 
que ilhanide, ce qui denote clai- 
rement un progres dans l’agriculture. Ce- 
pendant, il sied dene pas oublier, qu'apres 
la defaite du Sultan Sencer par 
les Oğuz, l’agriculture tomba en deca­
dence au pays de Horasan. On 
voit done que le grand developpement 
du Vakouf, survenu â nouveau au temps 
des Seldjoukides et de leurs successeurs, 
constitue un evenement conforme 
a u x conditions h i s t o r i q u e s, 
de nature politique et economique. Et 
ce developpement n’a exerce a u c u - 
ne influence negative, ni 
au point de vue de l’economie, ni â celui 
de l’ethique. Les details que nous avens 
donnes plus haut sur l’etat des Vakoufs 
au temps de l'invasion mongole et des dy- 
nasties mongoles qui vinrent apres, ne 
sont aucunement de nature â donner rai- 
son aux assertions pretendant que le sys­
teme du Vakouf aurait exerce une influ­
ence nuisible sur la(vie sociale et eco- 
nomique.

L'epoque des petites princi- 
p a u t e s, suivant la domination sel- 
djouke et mongole en Anatolie, ainsi que 
la fondation et le developpement de 
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l'E m p i r e Ottoman, donnârent 
comme nous l’avons vu plus haut, une 
force nouvelle â l’institution du 
Vakouf. Les dignitaires ottomans, qui 
conquirent en Anatolie, et.notamment 
en Roumelie, de vastes terres chretien- 
nes, firent d'une partie de ces terres des 
vakoufs destines aux Services publics. On 
ne doit jamais oublier que ces Vakoufs 
contribuerent puissamment â l’etablisse- 
nıent de la culture turque en Roumelie et 
au developpement de la vie urbaine dans 
les Balkans. Toutefois, nous voyons des 
le XVe siecle la naissance d'une foule 
d'a b u s dans les vakoufs; ainsi, des 
exemptions d’impût sont accordees â 
certaines institutions; une grande partie 
des donateurs visent la conservation de 
leur propre fortune, en instituant des 
Vakoufs de famille, plutot que ceux de 
bienfaisance. Devant cet etat de choses 
qui entraîna la diminution du nombre des 
timars militaires, l'on enleva â cer­
taines terres, sous le C o n q u e r a nt, 
â l'instigation de Nişanci Paşa, 
leur caractere de vakouf, pour les c on­
sa c r e r aux timars; ces terres retour- 
nerent pourtant sous Bayezid II â leur 
a n c i e n etat. Au XVIe. siecle, sous le 
regne de Süleyman le Magni- 
f i q u e, quelques e xe m p t i o n s 
d'impöt sont. supprimees. Ces mesures, 
auquelles on avait recours dans les epo- 
ques de erişe des finances ottomanes, ont 
ete egalement observees dans l'Etat des 
Mamelukş, et je erois qu'elles ne doivent 
pas etre interpretees comme un signe in- 
diquant le bouleversem e n t 
cause par les Vakoufs dans le Tresor de 
l'Etat, mais comme des mesures prises 
devant des c r i s e s financieres 
passageres et comme un m o y e n 
d' e q u i 1 i b r e, empeehant le trop 
grand pullulement des Vakoufs. Car la 
vie economique et f i n a n c i â- 
r e de 1’Empire Ottoman offre cn gene­
ral au XVle. siecle un grand developpe­
ment, et en connection avec cet etat de 
choses, les vakoufs y eroissent â grande 
echelle.

L’historien Âşikpaşa - Z â d e, 
tout en critiquant vivement 1' a b o 1 i.- 
t i o n des vakoufs au profit du Tresor 
[edition d'lstanbul, p. 194], ne s’em- 
peehe de parler aussi des abus cem­

miş dans l’administration de ces institu­
tions. II dit que les miitevellis n'emploient 
point l'argent aux buts assignes: que les- 
kadis envoyes en inspeetion ne visent que 
l'interet du Tresor [p. 194]. Cette s u - 
rabondance de Vakoufs, 
qui mit dans l’embarras le Tresor de l’E* 
tat des le XVIe. et meme le XVe. siecle, 
attirait serieusement l'attention au XVIle 
siecle. C’est alors que les hommes d'Etat 
et les penseurs commencerent de refleehir 
intensement sur cette question. Ces va­
koufs innombrables, qui fai- 
saient tarir les sources de l’Etat, etaient 
bien parfois destines veritabement â des 
buts religieux et philantropiques, mais, 
bien souvent, sous des dehors de bienfai­
sance, ils etaient des vakoufs de 
famille, ne visant que des i n t e ■ 
r e t s personnels. En faisant don 
aux gens du palais, aux grands dignitaires, 
pour en faire des vakoufs, de terres 
destinees aux possesseurs de Timars, c'est- 
â-dire â la plus solide force de cavalerie 
de l'Etat, au groupe forman t le fonde- 
ment de la vie m i I i t a i r e et 
agricole, l’on crea une i m - 
portante cause d' a f f a ib­
lis s e m e n t du pays. Dans le 
celebre memoire presente â Murad IV, 
K o ç i Bey, insiste avec raison sur ce 
point et dit :

«Meme chaque annee, l’on donnait 
du travail aux habitants des villages fai­
sant partie des «hasa» imperiaux et l’on 
eu vendait les produits petit â petit. Ain­
si, au nom des biens imperiaux, des cbar- 
ges d’akçe rentraient au Tresor, et ces 
sommes etaient depensees, conformement 
aux stipulations. Ces personnes n’etaient 
pas payees en argent comptant, mais on 
allouait aux habitants des «hass» impe- 
riaux, en cas oû ils etaient detenteurs 
d’ «alufe» lourds, des «zeamet» et«timar» 
et leur «alufe» rentrant au Tresor, l’on 
pouvait d’un cote instituer un grand 
nombre de sabres (de soldats) et de 
l’autre'alleger de la sorte la charge des 
habitants, d’autre part le Tresor imperial 
en tirait des avantages considerables. 
Qu’il soit connu de Votre Majeste qu’il 
existe des Vakoufs contraires aux stipu­
lations du Cheriat. Quoiqu’ils aient l’ap- 
parence d’oeuvres de bienfaisan- 
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c e, un examen montre qu’ils visent l’in- 
ieret du Tresor. Car les produits de 
villages et terres dans les pays musul - 
mans — produits depens^s actuellement 
au profit du Tresor — reviennent de 
droit aux g e n s d e g u e r r e. Ils ont 
leur lieu de depense indique par la Loi. 
Comment le caractere de ces sortes de 
Vakoufs peut-il etre legitime? Les Va­
koufs iegitimes selon la Loi sont 
ceux institues par les Sultans defunts, 
dans les pays conquis par eux, pour les 
croyants, dans des buts d’aide et de bien­
faisance. Dans les temps anciens, des Beys 
et Beylerbeys faisaient la Guerre Sainte au 
nom du Dieu tout-puissant, subjugeaient 
tant de pays au grand profit de l’Empire 
et rendaient des Services dignes de la 
splendeur de l’Etat; les Grands Sultans, 
en reteompense de leurs Services, leur fai­
saient don en forme de mülk de quelques 
villages et champs, et ces 
demiers y faisaient construire des cuisines 
publiques et des «Zaviye» avec la per- 
mission du Souverain, pour en faire Va­
kouf, au grand bien de la population mu- 
sulmane. Tels Gazi Evrenuz 
Bey, Turhan Bey, Mihal 
oğlu et autres Beys et guerriers, pour 
la Sainte cause de Dieu. Ces sortes de 
Vakoufs ont ete approuves par les grands 
Imams de la religion. Les autres ne sont 
point İegitimes. Uya des gens qui, sans 
avoir bien merite de la religion et de l’E­
tat, sans avoir' meme conquis un pelit vil- 
lage, rien que pour avoir approche le sou­
verain ont trouvjŞ le moyen de s’appro- 
prier - pour eux-memes et leurs enfants - 
une quantite de villages et champs du 
Tresor, sis dans des contrees conquises il 
y a plusieurs siecles. Et puis ils ont 
fait vakouf des parties qui leur 
convenaient, quelques-uns meme sont al- 
les jusqu’â en faire des sources de r e v e - 
n u s â leurs enfants, sous le manteau du 
Vakouf. Comment ces sortes de vakoufs 
peuvent-ils etre iegitimes? Comment est- 
il possible de jouir sans peche de kurs 
revenus ?

Tout d’abord, pour que ces vakoufs 
aient un caractere legitime, il faut que, de 
par le Cheriat, il soit permis â ces gens 
de s’approprier les biens du Tresor. Si 
l’essence d’une chose est illegitime, com­

ment veut-on que l’accident en soit legi­
time? II est digne de la religion et de 
l’Etat, de faire controler, selon le droit et 
la justice, les villages faits mülk et vakouf 
depuis deux cents ans, de maintenir ceux 
qui sont institues en toute legitimite, de 
distribuer ceux qui sont illegitimes aux 
gens detenteurs d’ «aiufe», de gagner 
ainsi des milliers de sabres. Telle devrait 
etre la d&ision de Votre Majeste. En 
agissant ainsi fon contribuerait â l’aug- 
mentation du nombre de sabres, â I’en- 
richissement du Tresor et l’on assurerait 
une foule d’autres profits. Mais il faut que 
ces sortes de Vakoufs comportent des 
mosquees et des «Zaviye» (qu’il n’est 
point permis de laisser dans l’abandon).

Enfin, que Votre Majeste veuille bien 
faire nommer de la part de l’Etat des 
fonctionnaires charges de controler ces 
institutions de bienfaisance.» Koçi Bey 
risalesi. (Cahier Koçi bey), deuxieme 
edition. - [İstanbul 1303 H, p. 79-83].

Ces phrases tres claires de Koçi Bey 
ne se bornent pas â nous montrer com­
ment au XVIIe siecle. les abus dans les 
Vakoufs etaient de nature â ebranler le 
budget de l'Etat; elleş nous disent aussi 
que les Vakoufs et les m u 1 k s 
crees depuis deux siecles au prejudice 
des Timars, etaient constitues cn Vakoufs 
de famille. Nous y voyons pour la pre- 
miere fois qu‘on se plaint de la sura- 
bondance de Vakoufs dans 
l’Empire Ottoman. Or, un siecle et demi 
plus tot, Âşıkpaşa Zade avait 
exerce des critiques acerbes au nom du 
Cheriat, contre ceux qui preconisaient la 
suppression de Vakoufs superflus et nui- 
sibles; il s'etait borne â se plaindre des 
abus des mutevellis et de ce que dans les 
inspections, l’on envisageait de preferen- 
ce l’interet du Tresor. Cette difference de 
vues provenait du fait que dans le temps 
ecoule, le nombre des vakoufs avait aug- 
mente dans de grandes proportions, de 
telle sorte qu'ils menaçaient les terres 
Timars et qııe les consequences de cet 
etat de choses se faisaient dejâ sentir. 
Neanmoins, Koçi B ey aussi s'ap- 
puie au Cheriat dans ses critiques. 11 n’est 
point permis selon la Loi de faire mülk 
â n'importe qui des terres conquises, dont 
les revenus appartiennent de droit seule- 
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ment aux guerriers, c’est-â-dire aux gens 
d'epee; c'est pour cette raison qu'il n'eşt 
pas legitime d'y fonder des vakoufs, el 
surtout des vakoufs de famille. II est vrai 
queles docteurs dela Loi avaient 
admis que les souverains, possedant 
le droit de gerer les biens publics, etaient 
autorises â faire mülk de terrains- 
conquis; mais cela n'est admis que 
sous des conditions conformes aux 
stipulations du Cheriat; sinon, le 
souverain n'a pas le droit de 
faire de ces dons aux gens de son palais, 
â ses favoris; d'autre part, ces dons en 
forme de mülk faux, ne possedant pas un 
caractere legal, il est contraire â la Loi et 
aux interets, de s'en servir comme base de 
vakoufs de famille, quî sont â 1' o p ■ 
pose de l'esprit de cette 
institution, et n'ont d'ailleurs pas 
ete admis par une foule de docteurs de 
la Loi.

Pour renforcer cette tres solide ob- 
jection â l'aide d’un exemple concret, 
K o ç i bey çite les vakoufs institues 
de la sorte sous le regne de Süley­
man le M a g n i f i q u e.

«La troisieme cause en est que Sa 
Majeste donna son auguste fille, la Sul- 
tane M i h r i m a h, â Riistem 
Paşa, qu’elle eleva â la dignite de Grand - 
Vizir. Elle daigna lui accorder sa haute 
faveur et fit don â ses enfants, comme 
mülk, d’un certain nombre de villa- 
ges sis dans les contrees conquises du 
temps de ses ancetres et dont la valeur 
etait suffisante pour constituer le Tresor 
d’un monarque. Ces derniers, â leur tour, 
y firent edifier des ouvrages de bienfai- 
sance, et en firent Vakouf â leurs 
enfants. II en revient encore aujour- 
d’hui une centaine d’aspres vakoufs. Tan- 
dis que les «hass» de ces Sultans passaient 
â l’Etat lors de leur ddces, ceux qui vin- 
rent apres en constituerent des Va­
koufs. Ces «hass» geres contre le Che- 
riat et l’interet des sujets croyants, dispa- 
rurent et tomberent ainsi en ruine. En 
voulant faire ceuvre pie, on tomba dans 
le peche» [ouvrage çite, p. 97.]

En effet, cet exemple est de nature 
â renforcer pleinement les idees avancees 
plus haut. Les princes de la rriaison impe- 
riale etaient possesseurs de tres grandes 

fortunes et detenaient de riches «hass»; 
mais â leur deces leurs «hass» rentraient 
au Tresor i m p er i a 1. Ces dons 
en mülk et vakoufs, faits sous le regne du 
Magnifique et qui devinrent par la 
süite une regle generale dans 1 adminis- 
tration du gouvernement, â mesure que 
l'influence des femmes du Serail augmen- 
tait, diminuaient regulierement sous le 
manteau de bienfaisance, et sans s'appu- 
yer sur aucun fondement legal, 1 e s 
terres de l'Etat, dont les reve- 
nus devraient etre consacres aux Timars. 
II est vrai que des l’epoque de Gazan 
Han. l'on faisait vakouf aux profit de 
la progeniture mâle des princes du sang, 
des Incu, c’est-â-dire hass destines â 
ces princes. [Tanh-i mübârek-i-Gazanî, 
P. 331.]

Mai bien que les conquetes faites au 
XVle siecle par l'Empire Ottoman aient 
inaugure une ere de splendeur et de fol- 
les depenses, la decadence politique et 
economique qui la suivit de pres fit for- 
tement sentir le manque de ces fortunes 
passees du Tresor de 1 Etat au vakouf. 
Cette objeotion de Koçi Bey est une des 
premieres voix forts elevees contre l'aug- 
m e n t a t i on effrenee du nombre des 
vakoufs et les institutions de famille, non 
point du seul point de vue du Cheriat, 
mais bien plutöt du point de vue e c o - 
n o mi q u e et financier. Bien 
avant cela, il y eut dans d'autres regions 
du rnonde musulman des gens 
p i e u x (sofî) qui, pretendant que beau- 
coup de vakoufs se basaient sur des dons. 
des rapines et d'exactions illegitimes, con- 
sideraient comme un peche d’en jouir et 
se refuser par exemple d'y chercher asyle 
et d'y prendre des repas. Notamment les 
cheykhs de Transoxiane, etant convain- 
cus qu’un nombre restreint des 
Vakoufs de Herat sont legitimes, crai- 
gnaient d'y envoyer leurs derviches, de 
peur que ceux-ci y mangeassent du pain 
maudit par la religion (Traduction de la 
Reşehât, p. 80]. Toutefois, les critiques 
de Koçi Bey n'etaient pas le fruit de 
principes moraux bases sur la piete', mais 
constituent les vues d’un penseur rea­
liste qui observe et analyse la realite 
sociale.

II est notoire que les Sultans ctto- 
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mans se comportaient avec beaucoup de 
severite et d'attention au sujet de ces 
dons de mülk injustcs et nuisi- 
bles, qui constituaient le facteur principal 
dans les abus de l'institution du Vakouf. 
A un de ses favoris qui lui fit une deman- 
de pareille, Selim ier repondit : 
«lors de mon avenement au trone, j'avais 
fait mülk â A 1 i paşa de quelques 
villages. Je regrette encore aujourd’hui 
d’avoir consacre â d’autres buts quelque 
chose destinee aux gens d'epee» Nous 
savons qu'aux debuts du XVle siecle, les 
vakoufs de faniille au profit des enfants 
n'offraient pas une grande proportion en 
comparaison des autres vakoufs [Ömer 
Lûtfj Barkan, Şer’î Miras Hu­
kuku ve Evlâtlık Vakıflar, İstanbul 1940, 
p. 14]. Mais on peut supposer avec beau­
coup de probabilite que cet etat de cho- 
ses changea dans les siecles suivants et 
qu'â l'instar d'autres pays musulmans, 
-comme par exemple l'Egypte et l’Alge- 
rie,- la proportion grandit de jeur en jour 
continuellement en Anatolie et en Rourae- 
lie. Toutefois, plus que ces vakoufs de 
peu d'importance, fruits de la propriete 
des familles de classe moyenne. ce sont 
les vakoufs grandioses institues par les 
membres de la famille souveraine — crees 
en partie dans des buts philantropiques, 
mais consacres pour la plus grande part 
aux familles — qui ebranlerent l’ordre 
economique et financier du pays. Les 
sommes consacrees aux gerants des Va­
koufs etaient consderables; de la sorte, 
une grande partie des revenus des insli- 
tutions etait depensee en faveur de 
ceux-ci et de la famille des 
donateurs. Les petits vakoufs de 
famille etaient bien destines — ainsi <ıue 
nous l’avons dit plus haut — â m o d i - 
fier les stipulations du Droit 
musulman au sujet de V h e r i t a g e, 
selon le vceu des donateurs. et quelque- 
fois â proteger la fortune famılia- 
le, mais n'exerçaient pas une influence 
aussi nuisible que les grands vakoufs 
crees en faisant illegale m e n t 
m ü 1 k s. les biens et terres appartenant 
au Tresor.

L'auteur du Netayic-ül-Vukuât, tout 

en croyant aux avantages socıaux 
de l’institution du vakouf, critique vive- 
ment la construction superflue d’un grand 
nombre des mosquees dans les grandes 
villes telles que İstanbul, Andrinople, 
Brousse et, s’accordant en ceci aux idees 
de Koçi Bey, exposees plus haut. prend 
â partie le fait «de d epen ser ail- 
leur les ressources del'Etat 
reservees aux gens d'epee.» Lui aussi 
trouve, comme Koçi Bey, tout naturel 
que l'on fasse mülk de grandes 
terres en faveurs des heros ayant 
servi de leur epee lors de la fondation el 
de l'expansion de l'Empire, et que ces 
biens soient faits vakoufs au profit de 
l'interet public! ce sont les abus ulte- 
rieurs qui forment l'objet de ses criliques. 
11 dit : «Quelques-uns de ceux qui vin- 
rent apres negligerent de faire construire 
des biens immobiliers de rapport; ceux- 
ci allerent jusqu’â faire faire mülk et va­
kouf â leur profit les terrains zeamet et 
timar ou bien soumis â des impositions 
de l’Etat, et meme les droits de pesage 
et autres droits perçus. Ces institutions 
n’etant pas Idgales, elleş sont indiquees 
dans le Code imperial comme des va­
koufs de prebende. Toutefais, il en exis- 
te de raisonnables parmi 
c e u x - c i. » [Netayic-ul Vukuat, T. II, 
P. 105],

le Code dont parle ici Mustafa 
P a el? a est le code r u r a 1 pro- 
rnulge. en 1274 de l'Hegire; dans ce 
Code, les terres faites vakoufs sont divi- 
sees en deux groupes, les vakoufs legaux- 
ou reels — (evkaf-i sabiha) et les va­
koufs illegaux — ou irreels — (evkaf-i 
gayrisahiha). Selon le texte de la Loi, le 
caractere de vakouf de ces sortes de ter- 
res faits dons par les souverains, ou par 
d'autres, avec autorisation des souverains, 
signifie la consecrati on â un seul 
endroit des dîmes et contributions indi- 
rectes exclusivement, c'est-â-dire des im­
positions legales et coutumieres; elies ne 
sauraient done etre comptees parmi les 
vakoufs legaux. Dans la terminologic du 
fikh cette formalite s'appelle irsâd et les 
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vakoufs de cette sorte Vakf-i irsâdî, c’est- 
â-dire des Vakoufs de prebende. Car cet­
te formalite ne modifie pas la nature 
juridique de ces terres et la propriete en 
reste, comme devant, â l'Etat; par con- 
sequent, la chose faite vakouf se borne 
exclusivement aux i m p o t s per- 
çus par l'Etat. Dans le meme 
Code il est dit que laplupart des 
terrains vakoufs de l'Empire 
Ottoman sont de cette sorte, ce qui est 
tout-â-fait conforme â la realite. Selon 
le Droit musulman, une consecration de 
cette sorte faite sur une depense concer­
nant legalement le Tresor, est legale 
et ne peut-etre annulee, comme les biens 
de nature philanthropico - religieuse. Les 
consecrations faites sur des depenses ne 
concernant pas le Tresor sont i 11 e g a - 
les et peuvent etre, comme il a ete dit 
plus haut, modifiees ou annulees par de- 
c i s i o n de 1’ E t a t.

On voit done que ces terres vakoufs 
sous forme de prebende et d'irsâd, n of- 
frent point de difference avec ies autres 
terres appartenant â l'Etat, du fait que 
leurs impositions reviennent â l’Etat me­
me; mais ce dernier ne peut profiter 
du moins de leurs revenus consacres â 
des buts de bienfaisance, — et cet etat 
de choses, joint â une foule d’autres fac- 
teurs, causa la ruine du systeme des dir­
lik, c'est-â-dire de la coutume des t i - 
m a r. C’est le point sur lequel insiste 
avec raison Mustafa Pacha, 
tout comme K o ç i Bey.

Ainsi qu’il a ete siganle plus haut, 
il y eut «n Occident, surtout depuis 
D'Ohsson des auteurs qui dirent que les 
vakoufs ottomans etaient une espece 
d'assurance contre les confis- 
c a t i o n s. Une vigoureuse objectjon 
de Mustafa Pacha nous fait voir 
que parmi certaines notabilites du Tan­
zimat, eselaves de la mode d'Occident, 
ce point de vue avait cours. Cet historien 
de valeur, qui critique la façon dont cer­
taines gens rabaissent les faits du passe, 
pour bien se faire voir du sultan regnant 
el des grands dignitaires — â l’instar 

d’ E s a d Efendi, de la suppressıon 
des Janissaires, stigmatise en ces termes 
cette assertion: «Parmi celles-ci (ces as- 
sertions), i! en est une, depourvue de 
sens, qui pretend que nos ancetres au- 
raient institue des vakoufs uniquement 
par crainte de requisitions et 
— dans le but de laisser des re­
venus â leur progeniture. Car, s’il y 
en avait quelques - uns de cette espece, 
il sera prouve plus bas que la plupart y 
etait hostile. D'abord, si le but etait de 
laisser des revenus, cela devrait etre as- 
sure non pas en edifiant des ouvrages de 
bienfaisance, mais en abusant de la cons- 
truetion de biens de rapport. Or en lisant 
les certificats de vakouf de tant et tant 
d’oeuvres de bienfaisance, l’on se rend 
compte de l’inexactitude de cette asser­
tion. Les vakoufs de Köprülü Meh­
met et Fazil Ahmed Pachas 
en sont un temoignage; de plus sur la 
mort de Fazil Ahmet Pacha, 
survenue avant qu’il eût pu faire faire 
l’inscription de ses biens se trouvant â 
İzmir, Fazil Mustafa Pa­
cha, son heritier, ajouta â ces bieh 
ceux de ses soeurs qu’il racheta et fit de- 
reehef vakouf de la totalite, ce qui cons- 
titue un tres bel exemple de magnanimi- 
le. Les vakoufs crees par des eunuques, 
incapables de proereer, comme le Dâ- 
russaâde ağasi et le Kapu ağasi, en sont 
un autre temoignage.»

[Netâyic-ül-Vukuât, V. II, p. 103- 
104]

Mustafa Pacha dit que 
l’on ne pourrait pretendre que tous les 
grands vakoufs ont ete crees avec des 
biens a c q u i s honnetement; 
mais il ne va pas pour cela jusqu'â 
condamner les institutions des va­
koufs, comme font certaines pieuses 
gens. Puisqu‘il y a une fortune amassee, 
— son mode d‘acquisition est indiffe - 
rent — il est plus convenable de la con- 
sacrer â des buts de bienfaisance, plu- 
töt que de la dilapider pour contenter 
des caprices individuels. Mustafa 
Pacha veut faire entendre qu'â son
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epoque aussi, c'est-â-dire dans la secon- 
de moitie du XIXe. siecle, il y a des for- 
tunes amassees par des voies qui ne sau- 
raient etre considerees comme legitimes 
et dit qu’il şerait desirable que leurs pos- 
sesseurs instituent des vakoufs. Les va­
koufs qu'il preconise ne sont pas des mos- 
quees, des couvents ni des medresses. 
dont !e nombre a augmente demesure- 
ment, mais simplement «des r o u - 
tes, des ponts, des h 6 p i - 
t au x et des ecoles de Sci­
ences mathematiques. » 
Toutes ces consideratİons prouvent d'une 
part â quel point cet historien de valeur 
possede des vues realistes, justes et lar- 
ges, et de l'autre en qüel e ta t la- 
mentable Se trouvait l'administra- 
tion des vakoufs au temps du Tanzi­
mat.

Quant â l'idee que l’institution du 
vakouf aurait exerce une influen- 
ce negative sur le developpe­
ment spirituel et &onomique des so- 
cietes islamiques, il suffit d'etudier 
cette institution dans le~ cadre ou 
1’evolution historique des dites societes 
pour voir si cette assertion est vraie 
ou fausse. Avant toute chose il 
faut penser â ceci que cette idee a ete 
avancee pour la premiere fois au XlXe. 
siecle, c'est-â-dire â une epoque oû le 
monde de l’lslam offrait une gran­
de decadence sous tous les rap- 
ports et qu’â l’instar d'une foule d'ins- 
titubions, le vakouf temoignait d’une 
profonde degenerescence, et que l'idee 
a ete lancee par les Occidentaux. 
Avancees â une epoque oû les theories 
liberales de l'ecole economique anglaise 
ainsi que les fondements du Danvinisme 
etaient consideres comme des lo i s 
naturelles. ces c r i t i q u es 
etaient j u s t i f i e e s vules condi­
tions alors existantes et les opinions en 
cours: Dans les pays musulmans, le va­
kouf bloquait la presque totalite de la 
fortune immobiliere, en em- 
pechait le libre roulement et faisait obs- 
tacle â ce qu'elle engendrât des 

fortunes nouvelles: il ne pou- 
vait pas se creer de propriete ve- 
ritabe telle que l’entend la conception 
liberale. Le derangement surve- 
nu dans le mecanisme administratif et 
judiciaire ouvrait la voie â une foule 
d'irregularites dans la propriete 
et la gerance des liens 
immobiliers. L'augmentation du 
nombre des vakoufs au XIXe. siecle 
— surtout des vakoufs de famille; l'ac- 
croissement exclusif des t e k k e s 
(couvent) en fait d'institutions de bien- 
faisance et des vakoufs consacres â ces 
derniers; le delabrement cause dans les 
biens vakouf du fait que leurs revenus 
etaient faits dons â des parasites, adula- 
teurs des grands, le fait que les tekkes, 
les imarets et les medresses eaien deve- 
nus des demeures de faineants, faisaient 
croire de prime abord que l’institution 
des vakoufs etait n u i s i b 1 e, plutot 
qu’u t i 1 e . Le r&recissement progres- 
sif des frontieres de l'Empire, consequen- 
ce des revers essuyes, ainsi que les grands 
incendies qui ruinaient İstanbul et d'autres 
grands centres, faisaient que la fortune 
des vakoufs diminuait de jour en jour.

II etait nature] que des auteurs euro- 
peens, ayant abserve cet etat de choses, 
eussent porte sur les vakoufs un ju- 
gement negatif; devant l'etat 
de cette institution au XlXe. siecle, il 
n y avait pas autre chose â faire pour un 
observateur s u p e r f i c i e 1. La fau- 
te commise ici consiste â generaliser et 
appliquer â toute la vie et â la na­
ture meme d'une institution sociale 
quelque chose qui n'est vraie que 
pour une certaine e p o q u e. 
Une institution, nee d'une necessite so­
ciale definie, peut-etre tres u t i 1 e â 
la societe, sous des certaines conditions; 
mais la metne institution peut plus tard, 
sous leffet de nombre de facteurs, per- 
dre sa nature veritable et tomber en de­
generescence; elle peut, pour s’exprimer 
plus exactement, devenir superflue, 
et meme nuisible, par l'effet du 
changement des facteurs historiques.
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Apres avoir suivi d’aussi pres que possible 
]c developpement de l’institution du va­
kouf. nous voyons tres clairement que 
dans la decadence economique et morale 
du monde musulman le vakouf n a 
point ete un facteur es­
se n t i e 1; au contraire. apres que le 
monde de l’lslam fut tombe en deca­
dence, par l'effet d'une foule de fac- 
leurs varies, le vakouf, suivant l'exemple 
des autres institutions islamiques. tumba 
aussi en decadence, degenera et 
prdit sa nature veritable. Si l'ins- 
titution du vakouf avait ete un facteur 
retrogradant, du point de vue 
economique et moral, sur le monde İs- 
lamique, il eut fallu qu'elle mani- 
f e s t â t ce caractere, des les debuts 
de son apparition, c’est-â-dire dejâ aux 
temps des Ommayades et des 
Abbasîde s. Tandis que dans les 
e r e s d' a p o g e e de la civilisation 
islamique, l'i n s t i t u t i o n d e s va­
koufs fonctionna â merveille, tout 
comme les autres institutions de 1 İslam, 
et assura de grands progres 
dans les domaines de i’assistance sociale. 
de travaux publics et de 1 instruction pub- 
lique — choses inimaginables. â 1 epo- 
que. pour l'Occident.

D'ailleurs les juristes musulmans, se 
conformant aux conditions 
sociales et economiques du temps. syste- 
matiserent l'institution, en e 1 a r g i - 
reni la doctrine, afin qu’elle ne de- 
vînt caduque vis-â-vis de nouvelles cir- 
constances et put s'adapter aux 
conditions nouvelles; ils opererent ainsi 
d'importantes modifications sur les prin- 
cipes du vakouf. Nous avons vu plus haut 
que le systeme echaufaude par l'i mam 
Ebu Yusuf, tout en se conformant 
entierement au Livre Saint et au Sunnah, 
repondait aux exigences sociales, et c est 
pour cette raison scule qu’elle s'etait si 
vite repandue; les memes exigences pous- 
serent les juristes musulmans â chercher 
de nouveaux remedes dans 
le but d'alleger les difficultes materielles 
de l'institution. C’est ainsi que prirent 
naissance des conventions de differentes 

natures, ayant pour but de faire r o u - 
ler la fortune du vakouf et de rendre 
utiles des biens vakoufs, devenus non 
utilisables; ces conventions s'appelaient. 
selon le pays. Icâreteyn (en Egypte, en 
Tripolitaine et dans 1 Empire Ottoman), 
Hikr ou hukr (en Syrie et en Egypte), 
Kirdâr (en Tripolitaine et en Tunisie), 
Mukataa dans l’Empire Ottoman), En- 
zel-Inzâi (en Tunisie), Ana : ’Ana’ (en 
Algerie, avant l'occupation française), 
Guelza-Calas (au Maroc), Gza-Cazâ’ 
(au Maroc), Khalv-al-intifâ (dans tout 
le Maghreb).

Ces conventions, qui poursuivent le 
but de profiter de biens (immeııbles ou 
terres) vakoufs. devenus incapables de 
donner de revenus, par süite d'incendies 
ou d’autres causes. et qui, identiques dans 
leurs buts. different dans leurs formes. 
peuvent etes considerees comme des 
fraudes legales, c’estâ-dire des expedients 
juridiques. Le professeur Esad Arsebiik 
dit que les juristes ottomans 
ont instaure le systeme de l'Icareteyn, 
dans le but de se coriformer au dynamis- 
me de la vie; si cela est vrai. les con­
ventions similaires des autres pays, c’est­
â-dire celles qui poursuivent des buts ana- 
logues, montrent que les autres juristes 
musulmans ne le c e d a i e n t 
point en ceci â leurs confreres otto­
mans. Toutefois, Heffening qui 
suppose que l’Icareteyn etait en cours de- 
puis le XVIe. siecle, pense que les types 
de conventions precitees n’ont pas ete 
inventes expressement pour les revenus 
des vakoufs. mais que c'etaient d’ancien- 
nes conventions qui ont ete a p p 1 i - 
q u e e s ulterieuremen t au. x 
vakoufs. Par exemple, en 723 de 
l’Hegire (1323 de nötre ere), dans le 
certificat dresse au sujet d’un medresse 
au Maroc, il est question de Caza; dans 
un certificat egyptien datant de 69 1 de 
l’Hegire (1292) on parle de Hikr, et 
l’on precise que les biens sujets â ces 
conventions ont ete faits vakouf. II s agit 
probablement de cela, lorsque M ak - 
r i z î pavle de biens «que les tierces 
personnes en peuvent faire rapporter».
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Ce sont lâ des terres appartenant â l'E- 
tat. sur lesquelles il etait possible de bâ- 
tir des immeubles ou de planter des ar- 
bres, moyennant une centaine redevance. 
D’apres M a k r iz i ces biens devin- 
rtnt generalement vakoufs ulterieurement. 
Selon un fetva d'A l-Fârûki (mort 
en 1061 de l’Hegire — 1670 de nötre 
ere), le Hikr etait une convention de lo- 
cation, grâce â laqueile un lot de terre 
pouvait etre loue pour un temps illımite, 
afin de servir â l'agriculture et a la plan- 
tation des arbres. Le Kîrdâr, çite dans un 
fetva de Bezzazı (mort en 827 de l'He- 
gire — 1421 de nötre ere) et qui, vu sa 
forme, atteste une origine iranienne, est 
une convention de meme nature. Dans les 
deux cas, il s'agit de faire vakouf ou non 
du terrain en question. 11 est en tous cas 
possible de voir dans ces conventions une 
forme de location speciale 
a u x terres appartenant â 
1' e t a t, ou mieux, une survivance de 
l’emphyteose, vue plus haut, apres la ııais- 
sance de l’islamisme. L’on voit done que 
la forme de l’Icareteyn, que l'on presume 
trouvee par les juristes ottomans. et meme 
le systeme du Mukataa, est d’une origine 
plus lointaine, que cette origine soit by- 
zantine ou islamique.

Apres toutes ces cosiderations d'or- 
dre juridiqu'e et historique, il est possible 
de resumer objeetivement et en quelques 
phrases le probleme de l’influence de 
l’institution du vakouf sur le monde isla- 
mique. Comme toutes les institutions reli­
gieuses et juridiques, le vakouf a joui 
d’une longue evolution. en 
conformite avec les conditions 
materielles et morales offertes par la s o - 
c i e t e au milieu de laquelle il s'est 
developpe et en restant en harmo- 
nie avec la vie, en general, de la societe. 
Son developpement etsa de- 
r ad ence sont alles constamment d e 
p a i r avec le developpement 
et la decadence du milieu social 
qui l'entourait. Dans les ere d'apogee de 
la civilisation islamique, cette institution 
a rempli avec succes ses fonetions religi­

euses — philantropiques. La decadence 
survenue dans les peuples la fit aussi re- 
trograder et la degenera. Du reste, il est 
impossible de penser si une institution est 
bonne ou mauvaise, en faisant abstraetion 
de son milieu social. L'etüde 
de l’institution du vakouf, â l’aide de la 
methode historique nous convainct encore 
une fois de cette verite touchant la na­
ture des institutions. D'ailleurs, comme 
dans oute etüde historique, il ne fallait 
pas s'attendre dans 1'etüde presente â ce 
que nous aboutissions â un jugement de 
vaieur, generale et abstraite, disant que 
«l’institution du vakouf est bonne ou 
mauvaise en soi» nous avons simplement 
eşpose, objeetivement et en nous eloi- 
gnant de toutes sortes de dogmatisme, la 
p 1 a c e, 1’ i m p o r t a n c e. les d i - 
verses phastes de l’institution du 
vakouf, dans le cours general de l'histoire 
turque - musulmane. Ceux qui savent que 
les reeherehes historiques doivent aboutir 
â des jugements de realite et non â des 
jugements de vaieur, trouveront tout na- 
turelles les idees que nous avons exposces 
ici.

En dernier lieu, bornons - nous â 
souligner ceci : le vakouf est une institu­
tion juridique - economique tres impor- 
tante dans la vie musulmane; mais reeher- 
eher son influence dans 1‘ e p a - 
nouissement etle recul du 
monde de l'İslam, c’est poser le probleme 
â f a u x; or c'est en posant les proble- 
mes de façon j u s t e que commence 
la Science. Ainsi, le probleme qu'il con- 
vient d'elucider, sera 1' i n f lu e n c e 
exercee par le ehemin histori- 
q u e pris par les peuples islamiques sur 
1' e v o 1 u t i o n juridique et sodale de 
l'institution du vakouf. C'est sous cet an- 
gle que nous nous sommes efforce. dans 
la petite etüde presente, d'analyser ce 
grand probleme de nötre histoire soc.iale. 
N'hesitons pas d'avouer que ce croquis. 
qui n'esquisse que les plus grandes lignes 
de la question, est 1 o i n d' e t r e 
c o m p 1 e t, qu'il est un peu h e s i t a n t 
et meme peut-etre entaehe d' e r r e u r s 
en plusieurs points. Nous esperons malgre 
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tout cela qu':l ne sera pas i n u t i I e, 
du point de vue de methode et de con- 
ception, â ceux qui s’interessent â 1' h i s - 

toire du Droit et surtout aux 
problemes t ou ch a n t le vakouf.

Ankara, le 20 Juillet 1941.


